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PARTIE X O X OFFiCZSTLirE _ , 

A Proclamation relaticg to Trading with tiie-jÇnemj:-'": 

P A R T I E O F F I C I E L L E 

Avis.— Les areîdves et les bareaus-éë-rËnre^freiilènt, des l̂ î maînes 
-et de la Conservation des hypothèqitesrsai^ ti-ansïérés-.daas, ^iainsenble 
occupé par le Service des Travaux publics. 

Co2ipositioii du nouveau Cabiaé^- '^'•^ ^s-:iz-^ 
JBrratum au J - O. da 1" octobre—tâii. 
Arrêté promulguant dans la.-xolonie le.décret poittant application dans 

les colonies autres que la Mariiciqâéj • lâ" Guaâgïoupé, la Rencion et la 
Nouvel'.e-Ciilédonie, des articles î et;3 Âè la.lei- da..3avfîl tQJ^, m'odifiant 
i'a-ticis 4 de la loi du "̂ 6 mai li<?,5 sur les récidivistes. ' " 

Arrêté promulguant dans ïa eolo;:ie : le décret.du- 7i.aôâ.t 1.9té relatif â 
la prorogation des valeurs négociables; 2 'le décret-du, i\ août_19î4 Teîatif 
la taxation des danrées de première nécessité aiix'cdl6nres-;'5- iê-'^cret 
d.u î2 août 19!4 tendant â répritE-er-rles;; iadiserétions ds la presse en temps 
de guerre. 

Arrêté promulguant daos ia coî̂ oniB-t̂ -décret-du IC août !914 apportant 
des modifications coraplémentaires à .îa ïoi 'lu août i9i4 Talatire à la 
prorog-aiîoa des^^ûhéances des yaLeurs néo'oria.bles.. , . 

Arrêté prtife-cil^^iït'TÎaris îa' co'Tîirie'ia toi refative à féEmtiîstîe-70ur les 
insoumis et les déserteurs de rari»ée-4«-4eï*e et de l'armée de mer. 

Arrêté promulguant dans la colonie: 1° le décret du 4 aoûi 191] relatif 
au'paiemrât des îdéîégatîôns i i i tes pâi" les •fonetioimajfes àieurs famfties; 
S"-!^ décret du 5 àoûi.t^Hiretirant rjeseq.uatur.au^, Consu.ls.générauSr̂ CQii*:. 
suis, vice-Consuls et. ageiits-*:onsiiîaires,A IsmAuds; 3" le dacrot. dn Ŝ aQÛt 
Î914 rendant appRcables ànx colonies îedéerèfau 1̂ Jniïiôt r'jfi inf^rdi-" 
eant l'usage dti iangasTè secret pour les correspoiidanees 'télégraplîiqaes; 
4° le décret du 13 août 1914 retirant l'esequatur aux Consuls, vic«-Consuls^-
et agents consuUires A-istro-Hongrois 

Arrêté •rorau'gtîant dans la colonie,ks articles 66,- et 63 de la loi de 
finances dn 15 juillet 19l4. 

Arrêté prouîuîguant dans la-colônîe-: î'-dêux décrets du 25 juillet ; 9U 
approuvant des ouver ures de crédits supplémentaires; 2 'un décret du 
5 août 'JJH approuvant l'arrêté dn 5 février dernier mod fiant dans sa eon-
lesture-ifl iJudget des'.ijeJSêttes de l'esercjce 1914. 

Arrêté portant composition d,u,Conseil de révision. 
Arrêté appeîant^^. Ahnpe"à si?gcr au Conseil de révision. 
Ordre relatif àiarinôbjiîsation et aux engagements-volontaîres.-^ 
Arrêté prorogeant pendaitt un mois. reâetde l'arrêté du 31 août !9I4 

suspendant les poursuites en matière commerciale. ^ " 
Décision relative aux dispositions4>risés en vertu de l'article 12 du décret 

âu 2:1 octobre i9.3. 

; supplémestsires s'éîevant à- là so-mme dê-7.99î> francs.-
[ Décision 3ceoFdant;à.iI,; Colombani. à. titr.e de .-remîsea .la-restitutïon..-des ,̂ 
; S'TC' dîi"ar6ît en sus' ènco-aru''pôur enregistrement" tardif, 
i t)j=^S3n:5)2'Mio'nçànl;::âi'Ee"ï-s&5.̂ é3ialité's sdî inïstra'tlves-- _ .,:r.-J . 
\ • Décision retirant pendalit un an aù sieur Sicbmond '̂ Charles) l'usage du 
; pefmÎ3-̂ "é-c<î̂ dâire iW-auto^obilésv-• ; •• \ , v . - . - - . 

•PAgXIE XO^^ pPFJÇJ.ELLE. 

îs'écrologîe. 
Avis relatif à la consigne du 28 septembre. 
§ous<:xiptiorï.ptAfKqa;é̂ ^ profit ép3 [Français xdctjmes -de la- Guerre. 
Avis au sujet du e.o;çrab. , . . . ' 
8erYièe""d4 Ïa-Pc«te.-^Ârvis.-'" ••.-. ' - -
Axis .ceneBrnanJ Us^ pE0prieta4res-.de cji'e,ns.- . 
SrtûatSotrEnâncîèfe dé la^aîssé â g r i c o l V . ~ " ' 
SiKi3£io&'€nJEDïûèrfî :&jB :̂Èqifâjî"e'̂ ^ ' ̂ ' 
Liste de§ passagers. _ . . 
Obserr '̂èttos méteopolog^oès-fe mois^dé'mars^ .. ' , 
Seffwiee postal- -r.ModiScatîon pra^isoir^ apportée, par suit 

eu^opéenné/dàris'lâ^inârcîiê'des pàqûèbois'réHànt TâEltî "a" 
lington et San Francisco. . ^ 

3-de la g 
Sydnéy, 

•nerre 
•Wèl- -

B T THE- EI^s'G 

A P r o c l a m a t i o n reiatîBg t o I T r a d i n g w i t à 

WHEREis.a stat-ë of >Yar eïists belween t s e and the Ger -
man EiBperor : . : - . . 

A^D wiîERFAS it is^Gontrary to k w for. any person rési­
dent carryïî^g <3n busiîîe.ss^ or being in Our Dominions, to 
tracie pp bave any commercial intercoiirse wîtLany person ; 
résident, carrying on bu jfiess, or being in the -Garmaa 
Empi re withont Qur permÊssion : . ^ 

A>"D- wiiEHE.is it i s there fore expédient and necessary.to, 
ai l persons résident, carry ing on Dusiness^ or being i n OLÎP: 
Dominions , of ibeir dutios and ûLligations lowards Us, O u r 
Crown, £nd Govcnt incnt : ^ _ .̂ 

Novv, TfiEHEFORE, \Ve Lave thuught fît. by and w i th thô 
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advice of Our Privy Coùnci!, to issue tbis Our Koyal Pro­
clamation, %ïid We do hereby waru ait persons résident, 
carrying on business, or being in Our Dominions : 

Not to supply to or obtain from the said Empire any 
goodsj wares, or merchandise, or to supply to or obtain 
the same from any person résident, carrying on business, 
or being thereîn, nor to supply to or obtain from any person 
any goods, wares, or merchaudise for or by %vay of trans­
mission to or from the said Empire, or to or from any 
person résident, carrying on business, or being therein, 
nor to trade ia or carry any goods, wares, or merchandise 
destined for or coming from the said Empire, or for or from 
any person résident, carrying on business, or being therein : 

îîor to permit any Brilish ship ta leaye fôr, enter, or 
communicate with àny port or place of the said Empire : 

î̂ or to make or enter into any new marine, life, fîre, or 
other poli*^ or contract of insm-ânce with or for the beneât 
of any person résident, carrying on business, or being in 
the said Empire, nor under any existing poliej or contrac* 
of insurance to make any payment to or for the benefît of 
any such peraon in respect of any loss due to the befligerent 
action of His Majesty foifces or sf those of any alJy ot His 
Majesty: 

Nor to enter into any new commercial, finâncial, or other 
contract or. obligation with or for the benefit of any person 
résident̂  carrying on business, or being in the said Empire; 

AND W E do hereby furthér wam all persons that whoever 
in contravention of the law s h ^ eoDïinit,,aià. or abet any 
of thé aforesaid acts wiU be iiàbie to snch penalties as ths 
law provides : . 

AND WE hereby déclare that any traissàetions to, with, or 
for the benefit of any pea*son résident^ carrying on business, 
or being in the said Empiré wich are nol tréasonabîe and 
are not for the time heing expressely prohibited by Us 
either by \irtuè of this Proclamation or otherwisêj and 
wich but for tlie existence of thê state of war aforesaid 
would be lawfuî, are hereby-pertaitted : 

And We hereby déclare that the expression " person " i n 
this Proclamation shall ^ncSude any body of person corpo-
rate ôr unincorporate, and that where £ny person bas, or 
bas an interest in, houses pr branches of business in some 
other country as well as in Our Dominions, or în the said 
Empire (as the case may be), this Proclamation shall not 
appy lo the trading or commercial intereourse carri'ed on 
by sucli perso soleîy froni or by such boiises or branches 
of business in such otber country. 

GivE>- iT Our Court at Buckingham Palace, this Fifîh 
dây of August, in the yêar of our Lord one tbousand nine 
hundrcd and fourîêën, and în the Fiftb year of O u r Rei^n, 

GoD S A V E T H E K I K G . 

PARTIE O F F I C I E L L E 

Goxivemement des Établissements franeais 
D E L ' O C É A N I E 

Le public est informé que pendant la <lurée 
de la guerre, et par mesure de sécurité, les 
archives et les bureaux de l'Enregistrement, des 
Domaines et de ia Conservation des hypothèques -
sont transférés dans Timmeuble occupé par le 
Service des Travaux publics, Avenue Brunit 

Compodtioa du nouveau Gabmet 
président du Conseil : VIVIANI ; 

Affaires Etrangères : DELCASSÉ ; 

Intérieur: MALVT; 
Finances : KIBOT ; 
Instruction publique : ALBERT SARRÀUT ; 

Travaux publics : SEMBAT ; 
Justice: Baux©; 
Commerce: THOMSON ; 

Apiculture ; FEBNAND DATU) ; 

Colonies: DoinssBCtiE; 
Guerre : MTLLEBAND ; 

Marine: ACGAGNEUE; 
Travail : BIÊNVENB MARTIN ; 
Sans portefeuille : GCESDE 

Décret 26 août 

Sous-Secrétaires d'État : 

Affaires Etrangères : FEBRY ; 
Intérieur : JACQCIER -, 

Beaux-iits: DALÎMIER. 

î)écret 27 août 

£:naATÏÏlMf an J . O. d n Î "" o c t o b r e 1 9 1 4 -

A LA PAGE 308. — Arrête imposant sux sujets allemands possé­
dant sur le territoire de la colonie des biens meubles et immeu­
bles une contribution extraordinaire dê 1.000.000 de francs. 

Art. 8 ; L IRE : Le Secrélaire Général, le trésorier Payeur et le 
Chef du Service des Goatributions. 

Papeete, le 24 septembre 1914. 
W. FAWT IER . 

Par le Gouverneur: 
Le Trésorier-Payeur, 

Le Secrétaire Gincral p. i . , Par procnration de M . Charlxôr.. 
G . DORNIËR. r R A S C A L O K . 

Le CkeJ du Service des Contributiorts* 
L A G A R D E i 
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ARBÉTÉ promulguant dans la Colonie le décret portant appli­
cation dans les Colonies autres que la Martinique^ la Guade-
loupe, la Réunion et la Coupelle Calédonîe, des articles 2 et 3 
de la loi du 3 avril 1903, modi^ant Varticle 4 de la loi du 
27 mai 1885 sur les récidivistes, 

(Da 3 septembre 1914.) 

L E GrOUVERNEUR DES E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS DE 
L*OcÉANiE, C H E V A L I E R D E L A L É G I O N D ' H O N N E U R , 

V u le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de l a 
colonie ; 

V u les instructions ministérielles relatives à la promulgation 
dans les colonies des actes législatifs ou rè^ementaires ; 

Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire, 
A R R Ê T E : 

Art. V^. — Est promulgué dans la Colonie le décret portant ap­
plication dans les colotdes autres que ia Martinique, la Guade­
loupe, la Réunion et la Nouvelle Gaîédonie, des articles 2 et 3 
de ia loi du 3. avril 1903,.modifiant.l'article. 4..de i a l q du27 
mai 1885 sur les récidivistes. 

Art. 2. — Le Cbef du Service Judiciaire est chargé de l'exécu­
tion du présent arrêté qui sera, avec les textes, promulgué' au 
Journal Officiel des Etablissements Français de-rOceaaie, et par* 
tout où besoin sera. 

Papeete, le 3 septembre 1914. 
W. FAWTIER. 

Par le Gouvernear : 
Le Chef du Service judiciaire. 

H. S IMONEAU 

R A P P O R T AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBuauE FRANÇAISE 

Paris, le 8 juillet 1914, 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT. 

Les articles 2 et 3 de la loi du 3 avril 1903 ont modifié et com­
plété l'article 4 de la loi du 27 mai i88s sur les récidivistes, en 
ajoutant à la liste des condamnations pouvant entraîner la relé­
gation celles encourues pour « embauchage en vue de la débau­
che » et pour « assistance de la prostitution d'autrui sur la 
voie publique »: 

La loi précitée du 27 mai 1885 ayant été rendue applicable aux 
-colonies par celle du lô juillet 1901, i l m'a paru opportun d'appli-
<̂ uer également dans nos possessions d'outre-mer les modifica-
tioTiS qui lui ont été apportées par la loi âu 3 avril 1905. 

Ôr, celle-ci a déjà été rendue applicable intégralement àja 
Martim4uë,;^àîa Guadeloupe, et à la Réunion, par ime loi du 28 " 
mars 1905, enêxéeufiOn de l'article 3 du Sénatus-COn suite du . 
3 mai 1854, et à là Nouvelle-Calédonie par décret du 1-5 mars 
1907, en exécution de l'article 18 du même acte. 

Par ailleurs, un décret du 25 octobre 1911 a renda applicables 
-en indo-Chine lès articles i , 4 et 5 de la loi du 3 avril 1903 mais 
pas les articles 2 et 3, qui font l'objet du^ présent rapport. 

U reste donc à appliquer cês dernières dispositions dans les ^ 
colonies autres que ïa Martinique, la Guadeloupe, la Réunion et 
l a Î^ouvelle-Câîédonîe. 

Tel est l'objet du projet de décret que j 'a i l'honneur de sou­
mettre à votre haute sanction. 

je vous prie d'agréerj Monsieur le Présides^, l'hommage de 
mon profond respect. 

Le Ministre des Colonies, 
RÂYNAÛD. 

DÉCRET. 

L E PRÉSIDENT DE LA RÉPUBUQU FRANÇAISE, 

V u l'article 18 du Sénatus-Consulte du 5 mai 1854; 
V u la loi du 27 mai 1885 sur les réservistes ; 
V u la loi du lô juillet 1901 rendant la loi du 27 mai 1885 pré­

citée applicable aux colonies ; 
V u la loi du 3 avril 1903, notamment en ses articles 2 et 3, 

qu i modifient l'article 4 de ia loi du 27 mai 1885 ; 
V u la loi du 28 mars 1905 rendant applicable aux colonies de 

la Martinique, de îa Guadeloupe et de la Réunion la loî du 
3 avril précitée ; 

Vuledéciet du 15 mars 1907 portant application à la Nou­
velle-Calédonie de diverses lois métropolitaines notamment 
la dite loi du 3 avril 1̂ 03 ; 

V u le décret du 25 octobre 1911 rendant applicables en Indo-
Chine un certain nombre de lois, notamment les articles i . 4 
et 5 de la loi du ? avril 1903 précitée ; 

Sur le rapport du Ministre des Colonies, 

DÉCRÈTE : 

Art . î " .— Sont rendus applicables dans les colonies françaises 
et pays de protectorat relevant du ministère des colonies autres 
que la Martinique, la Guadeloupe,'la Réunion et la Nouvelle-
Calédonie, les articles 2 et 3 de la loi du 3 avril 1903, modifiant 
l'article 4 de la loi du 27^31 1885 sur4es récidivistes. 

Ar t . 2-— Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution 
du présent décret qui sera publié aux Journaux officiels de la 
République française et des colonies intéressées et inséré au 
Bnlletin des Uns 2xns\ qu'au Bulletin officiel du mjfiistére des 
colonies. 

Fait à Paris le 8 juillet 1914. 
R: P O I N C A R É . 

Par le Président de la République , 
Le Ministre des Colonies, ; 

R A Y N I U D . 

L O I modifiant les articles ^^4 et 355 du code pénal, 4 de la loi 
du 27 mai 188^ et ^ et y du codé S instruction criminelle. 

L E SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ. 
L E PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIOUE PROMULGUE la loi dont ia teneur , 

suit : 

Ar t . 2. — Le dernier paragraphe de l'article 4 de la loi du 27 
mai 1885' est modifié ainsi qu'i l 'suit : 

•KSontcon^dérés comme gens sans aven et seront punis des 
peines édictées contre le vagabondage ;tous individus qui, soit 
qu' i ls aient ou non un domicile certain, ne tirent habituellement 
leur subsistance que du fait de pratiquer oU de faciliter sur la 
voie publique l'exercice de jeux illicites. 

« Seront punis d'emprisonnement de trois mois à deux ans et 
d'une amende décent francs (loofr.)â mille francs ( i .000 fr.), 
avec interdiction de séjour de cinq à dix ans, tous individus 
ayant fait métier de ssutenêur. 

« Sont considérés cojîîme souteneurs tous ceux qui aident' 
assistent et protègent la prostitution d'autrui sur la voie publ i ­
que et en partagent sciemment les profits.» 

A r t . ^. — Le paragraphe 2 de l'article 4 de la loi du 27 mai 
1883 est modifié ainsi qui suit: 

« 2° Une dés conditions énoncées au paragraphe précédent et 
deux condamnations soit à l'emprisonnement pour feiîs quaîi-' 
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fiés crimes, soit à plus deJSiûTsiàCâmprisonnement pour: vol, 
escroquerie, abus de confiam:^:~outrâge public à ia pudeur,' ex­
citation habituelle de;mineurs àJa .débaliche;^ embauchage: en 
vue de la débau£be,;a^sistanç&à^%prostiîutio d;autrui.SHr la 
voie publique, vagabondage^ou-.nx^niicité^,;^^ apj>iiGation} des 

'̂ rtiÊ|6S:275i-et;2j9du GodepénaL,-»,. ^ , -̂v 

, Xa.p0S£rLîeLpldel;béçée_eta49pte:e;pàr\fe|^^ 
Vre des" Députe^^er9„êxéj:ut|è^ 

iz<i-::..-: .Fait à Paris, ïe'^ivj^^^ 

Par le Président de la République : '.•^tllZ.r::: >::"r. < 

- ARRÊTÉ :jironmtgufnt-. dattSila €ûknne:r-f^-.le djûretm 
7 1914 relatif àÀ(i_:pr.Qrogatim:_des:xaleurs\.m 
ciahles; 2« le dèc^B.tydu'j'4mûi.yi^ï 
tion des denrées de^ première nécessité aux colonies; 

. le décret du- 22 août 'iyf4~ienda7it à réprimer lesindis-
^^''Wêiions-delàpu^ dè-guerfè:- —• -^Weï{ons''de'Upfésse^ 

'(Du 5~ octobre" 1514) -•' ' '. 

.̂ V-u:te ̂ décret-dn 2& décembre iSS^stînie Gouv^nement 
de-l'a Colonie; - •/- • •• • : •:. ni 

'-^Y't-lésimtrB^^ rdàîivesàJa-pr-omûI-
galBrf ààns -îes Gorohies des actes- îégislàtMs ou Féglemen-

Surlà̂ priippsiltQn/dû^^ Service judiciaire, 

ARRÊTE, :^ . .. , _ 

Art. — Sont promul^és dansJa,c^^^ 
Le décret du 7 août 1914 déT;iarant.^pplicable dans ; 

les colonies françaises ioi lii.i 5 août 1914 relative à la . 
prorogation des valeurs négociables. 

•2oLedéGretdilr4aoikî9î4reIatifàlataxEti 
réés dé prernière nécessité-aux côlOTiies",' ' '•• \-~ ̂  -

30 Le décret du: 22 août ̂ ^E4.,:teîïdanf à.réprimei- les" in- : 
^isctétions-de la presse en temps de guerre:-

, Art. 2. — Le Chef duS^eryiçe judiciaire est chargé'""'àe ' 
d'exêeutionriu présent arrêté .qui sera; avec Jes-Jtextes.pro-
muigués, publié au Journal. Officielûtsm.zhlmtmQ'^i.s \ 
Français de FOcéanie, et enregistré partout où besoin sera. 

- . Papeete le 5 octobre 1914 .̂ ' ; 
^ -JVv;":':.,,: • F A W l i E R / . - "/ 

Par le Go-avemeur : , , ' " ' 
-Le Çk.^ du Service judiciaire . \ " ' ^ ' '- ' 

BAPPORT AU PaÉSIDE:̂ T̂ D E : L A RÉ?xrELiQrE^EfîAXçÀiSE-.. -

Paris,.îe-7août 1914, 
MONSIEUR ' " L È - P - R É S H > E N T ' \ " ' .• . 

L'article 5 dela^ loi "du 5' août 1914 prévoiflextension 
de cette loi suxcolûDies de la Martinique, déjà 
de la-Réunion etdel^.Gu^-^^^^ Eh çë ̂ qyf corKernë cette 

de 
y ^;éfendTe^sd]|J^jî^^ 

du resté, doivent être éteft^'yésigàléméhi àl^ensemMe de 
nos possessions d^utre-qier--. : 

Tel est l'objet du décret que j 'a i l'honneur de soumettre 

Veufffé2'^#^ftëT,i^oîfèteutr^ lè'-"'Pfésidéni:, Thommagë de-

- -Le Ministre des Colaniès'"'"' 

h^. .-BBÉSIIŒ:^T jiE.-LA; 

Tu :.Suc:ie:rappor4:adUïmifîiStLe:des:colonies; . 

:A4t. ^ i . a l ^ août :i9i4 est applicable dans 
.̂îes colonies franjç^^SSûurQises parrarticle i6dusénatus-
consulte du 3 mai 18^4 au régime des.décrets^.. :: . .. : : 

A^'Vè:"^.^lb^-âTtnistEeq:dÈs colonies est chargé de-
î'exécutiorï^âun^fésfent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française et inséré-m Bulletin 
officiel des lois et au Bulletin iq^£i>/-.:dU'nîmistèreides-
colonies. • '"̂  

FaitàParîs^ leyaoût 1914 

Pa^'P. Pçéâidentpde, îa Réjiublique : 
Le Ministre des colonies. 

- - ? •- ... 

I 

~''l^{:relaHve'â'- l'd proFogàfiojï 'âés'-éh¥éances des 'valeurs 
; / y'^•-/^•'-nYgûcîàbles:--- '•• 1 

L E SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS OKTAPGPTÉ^..-
x;:̂ :LË^pRÉSiD£î ï̂ &E/;tA:RÉFU îQUË PKOMtJLGUE. LA;L0î dont 
-il^^téneur suit Vit-r; :^;- : - : 
•'--•Artv SbntcoiîsldërééS cofiim^ 
.pour ' f application "des lois dés 27 janvier êt 24. décembre 
'1910, iés Chèques reçus . Ou tous autres'instruments éta-

, M s en vue de^constater soit ïa dé]iyraace,de.dépots.es-
^..pècçs'ou de solâés créditeurs dés coipptes courants !dans 

les banques et établissements de crédits ou de dépôts, 
=oSOitiererTiî^oursementdes jbons pu contrats d'assurances, 
5.de capitalisation; ou-d'épargne, àterme_fixe ou stipulés 

remboursables au--gré du'tJtulaireou du pcffîëur.- .-
'Ar t . 2.-— Pendant la durée de îa mobiUsatiOn et jus-

-^qu'âîa cessation dès" hostilités:'lé Gouvernement è^tâu-
tqrisé à prendre, dans l'intérêt générai,-par décret en;ccm-

"•"sëit'des ministres, toutes les mesures nécessaires pour 
.faciliter rexécution. ou suspendrêles effets des.'obligatiôns 
'cofhrrierciales buaviles^poùrsuspendrëtoutes presctip-
t ions. (jy.pérenoptions en matière civile, commerciale et 
administrative,,to,us:4élaislmpartis pour attaquer, signi-

Page LEXPOL 4 sur 28



; ;f_5 octobre î,:-14 3f9 

f̂Î .;̂ Q^-.exécuter-, les décisions, des'tribunaux :-é€6lv0^e 
_r^i^daire :GU- admimstratif».;: . ~^.- -. : . -v-, , 

suspension desrp^-esçriptions-etpéremptions pourra 
s'appliquer aux-inscnptions-bypotbetair.es, à j'eur renou-
vellem.ent, aux transcriptions et généralement à tous les 
actes qui^ d'après la îor, 'doivent être accomplis dans un 

5idéiai^termiJ>é* -.«.--^ :r.4^ 
Art..7:-r-TTiî-'e: Gouvernement esît̂ ajutorisé à^re^r^ ces 

j,jgçgire$,ajpplicibles spiilement à un̂ e part[e.du territoire. 
A r t A. —Dnn's IP<; rîrrnn'vtVrirp<; Vtî̂ A/iiV.̂ ^̂ Ĵ ^ 

^les cïic '̂êîis-pVesents.; squs lès dtâpeaûx-t-'. Z ^ - ,1-'Z i': 1 ̂  
" Art . ?. — Là''présente'" ioi ̂ êst'âpplicàl)Ie' à VÂlgërTèet 
par décret spécial aux cc^ohies des Antilles, de la Guyane 

rsetèieJà Réunion.;,; z-:-^ . ; 
-:':s:-Là:'4>ré§eute: ;lei,;.déîiè€rée et,;radôptée par-ie Sénat^et 
>^rv;à:',Giî^bre. des,dé|)utés-,,,sera^rexéc^^ compae-r.k)! 

de l'Etâ. • ' 

•"•̂  ' Fait à Paris^ ïé-5'août-1914^- •- -• -

^ • -^-Pa.r^ieJPrés-:jdeat de !a République : 

Le Garde dBS'Sçeqzcx, Ministre 
de la Justice, Le Ministre des finances;, 

B I E X V E X U M A R T Ï X . J.-NTOULENS. 

Le Ministre de l'Intérieur. - ••-
M A L V Y . ' . - J A H K O ' / ' i ? 

Le'MtnTsfre'du commerce, de l^Industrie, 
des postes et des iélégra^hes_^ 

Le Ministre du Travail 
et de la prévoyance sociaJ'0/Z'l. l^zf^l 

-r^ ~ CH-.-COUYBA-...,-- ^ . - -r. 

'̂ •'"""Éii;;rai|gnV'dês;;"t̂  actueifes/ il'yrM l i euse 
^•craindre;;dkiis;;^no une :hàusse exagérée/des 

dêrif éês dé pfeïTiière nécessité tndîspensàbîes aux indigènes 
et aux Européens. ' ' ' - • 

Pour prévenir-les-abus-et-assurer l'alimentation de nos 
popuîatiûrts'cbîàtirales dans des conditions normales, i l 
me paraît nécessaire --d^autor4ser les gouverneurs gé­
néraux et gouverneurs des colonies à prendre les mesures: 
qu'ils jugeront utiles à^ët enét. 

Tel est l'objet du présënTdécret que j 'a i l'honneur de ; 
soumettre à^crf:rebaûte-sànctionv A : ne. ~::7.n:ih:^ zJ. 
K Agréez, mpmieirr. leJÇfésklent '̂ tesiberamag^^ d e ^ o n ' 

-opfofofid.resî^i: : r i-i - t z'-^.^. : / 

'. dî:: ; - i-:-- r^Le Ministre-des ^loniës,^\'^l 

^ - . " ' -̂r--̂ ' 
X£"PRÈSIDENT . r )Ê l A T l S P X ' B t l Q r E FRANÇAISE, " 

, Sur.-îe rapport d4t?4"-.̂ »̂̂ iHî  .GQiqî :̂ s.,t. .-. 
•V:VtiJÉsei ; iaî^ia^ 5:> 

'•"^"'À'ft. -r̂ =-. -'-^^es'^c^^fîeft'i'f'^'êraîix^ gouvèrrieurs 
'^te^coIomessof^Paàï^^^'^^j^^.^i-^ 

en vue de prévenir îaccapâfefileiW^êFdé'nrëê^ deprernîère 
^^cës^W-î f^ is i^r^blé^^^î i *^^ ^ 

Ils sont également autorisés a^îleYIe^jiri-x-M-nax^filûn 
-^lyquèlï^s-dènré^pïmï^ntoêtr^^^e"^^ • 

Art . 2. — Le ministFéîi^és'ê<^OKiê^est.xhargé.'ïie 
^-f^écatlôn dû'pfésém c^-ctêt, qQi'sera'puiïîié au/^z/r;/.^/ 

officiel et inséré au Bulletin officiel des colonies.-:'-'^-
^, f :< .^^. - !0 uo |%pee1ré -̂̂ "te''';V.̂ out'r9r4' ' 

Par'le Président ùe la République: 
Le Ministre des Colonies^ 

R A Y X A U D . 

5 i . j ^ ^ 'l^arferiî'érit •a.'̂ aifcôW 4OÎ 
tendant à repyri.îtf&1ê md5sèîétfon?;dfê  grésse^éh-terres 

^^d:ë^gu^e?-l$ét1^âfsp<^ST^ 
P-7P# aour99r2f'epiî'^fif^'^piru^ d5fmet^aux 

divers G o u y e r n o r i ^ ^ lè^ak dePrwM '̂̂ êoloîSês- fraSçlff§es 
2^'rïfôy^n^e" repriser ^ " c ^ 
-^è^^^ësè^%r^temï5S^^é^e^r^-^ :iy^'é--i::z 
-'--y^En ^oh's'é^îiéncêf%t ^oûr'p£Àiv<Mr-e^ les pQs-
-^êessiôiîS-frâheâi I n cëqùi-concèrne Mégisla-

tion sur la presse au régime institué pà^ '̂TaFticlêCiSJÎdu 
-̂ ;sGiiatùsK5Dî̂ Sôîte''d'u'ĵ t̂ 5 -18^44^ -1oi:dû -5-~âOÛt.[9i4, j 'ai 
s l l^ l iêé i ïp de-vous prier'^e-V(Sûk>tr5 

signature le projet de décret ci-annexé.[:e}âtii.à GecsujelL 
3:c;Jéi.î^s:^rie::ià'-agrëe; Monsieur'- lër-PiésIdent^. l'hom­

mage de mon profoiîdïrespeiit-'; -J- ••.::\'r.e i.'.i. y/:;, 

'\ •' ^ i ; - ' ^ï'e-Mmi~Sïr_e--des^ ColônieS';-

Sur îe .rapport du Ministre des Colonies ; 
•VtfràiiScîêîâ-dii-séhaîas-ëonsuîte du 3 mai 1S54; 
V u Ia-È£âû;2'9juillet iSSi ; 
V u la Ici du 5 août 1914, 

DÉCRÈTE 

Art . le.". — l i est interdit dans ieSjGouverp.ements géné­
raux de r indo-Chine, de l'Afrique occidentale, de TAfri-
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que équatoriale, de Madagascar et dans les colonies des 
Etablissements français dans l'Inde, des Etablissements 
français de TOcéanie, de la Côte française des Somalis, de 
la Nouvelle-Calédonie, de ia Guyane et de Saint-Pierre et 
Miquelon, de publier par l 'un des moyens énoncés à l'ar­
ticle 2} de la loi sur la presse du 29 juillet 1881 des infor­
mations et renseignements autres que ceux qui seraient 
comm.uniqués par le Gouvernement ou ie commande­
ment, sur les points suivants : 

« Opérations de la mobilisation et du transport des 
troupes et du matériel. 

« Effectif. — Composition des corps. — Unités et déta-
chemients. — Ordre de bataille. 

Effectifs des hommes restés ou rentrés dans leurs 
foyers. 

« Effectifs des blessés, tués ou prisonniers. 
« Travaux de défense. 
«Situation de l'armement, du matériel, des approvi­

sionnements. 
« Situation sanitaire. 
« Nominations et mutations dans le haut commande­

ment. 
«Dispositions, emplacements et mouvements des ar­

mées, des détachements et de la flotte. 
« Et en général toute information ou article concer­

nant les opérations militaires ou diplomatiques de nature 
à favoriser l'ennemi et à exercer une influence fâcheuse 
sur l'esprit de l'armée et des populations. » 

Art. 2. — Toute infraction aux dispositions de l'article 
précédent sera punie d'un emprisonnement de un à cinq 
ans et d'une amende de i .000 à 5.000 fr. 

Art. 3. — L^introduction dans les colonies françaises 
susvisées, la circulation et mise en vente ou distribution 
de journaux, brochures, écrits ou dessins de toute nature 
publiés à l'étranger pourra être interdite par simple arrêté 
du Gouverneur. 

Toute infraction à cette interdiction sera punie d'un 
emprisonnement de trois mois à un an et d'une amende 
de 100 à i.ooofr. » 

Art. 4. — L'article 46} du code pénal est applicable 
aux faits prévus par le présent décret. 

A.rt. 5. — Le présent décret cessera d'être en vigueur à " . 
la date qui sera fixée par un décret du Président de la 
République et au plus tard à la conclusion de la paix. 

Art. 6. — Le Ministre des colonies est chargé de l'exé­
cution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des 
lois, et publié au journal officiel de la République fran­
çaise et au Bulletin du Ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 22 août 1914. . 
R. POINCARÉ. 

Par le Président de la République : 

Le Minish'e des Colonies, 
RAYXALîD. 

ARRÊTÉ promulguant dans la colonie le décret du 16 
août 1914 apportant des modifications cofnplémentai-
res à la loi du 5 août 1914 relative à la prorogation 
des échéances des valeurs négociables. 

(Du 8 otrfobre 1914.) 

LIE GROUVERNEUR DES E T A B L I S S E M E N T S F R A N Ç A K DE 
L 'OCÉANIE , C H E V A L I E R D E L A L É G I O N D ' H O N N E U R , 

V u le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement 
de la Colonie ; 

V u les instructions ministéi relies contenues dans le ca-
blogramme n'=' 45 du 20 août 1914 relatives à la promul­
gation dans la Colonie du décret du 16 août 1914 concer­
nant la prorogation des échéances des valeurs négociables, 

ARRÊTE : 

Art. 1". — Est promulguée dans la Colonie le décret 
du 16 août 1914 apportant des modifications complémen­
taires à la loi du 5 août 1914 relative à la prorogation des 
échéances des valeurs négociables. 

Art . 2. — Le "Chef du Service Judiciaire est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au joutnal 
Officiel de la Colonie et enregistré partout besoin sera 

Papeete, le 6 octobre 1914. 
W. FAWTIER. 

Par îe Gouverneur : 
Le Chef du Service Judiciaire, 

S IMONEAU. 

R A P P O R T AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

U n décret du lO août 1914 a apporté à îa loi du 5 août 
1914 relative à îa prorogation des échéances des valeurs 
négociables un certain nombre de dispositions complé­
mentaires. Ces dispositions doivent être rendues applica­
bles dans les colonies françaises ainsi que l'a été ia loi 
précitée par les décrets du 7 août 1914. 

Tel est l'objet du décret qui, conformément à l'article 2 
de la loi du 5 août, doit être pris en conseil des Ministres 
et que j ' a i l'honneur de soum.ettre à votre signature. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de 
mon profond respect. 

Le Ministre des Colonies, 
M. R A Y N A U D . 

DÉCRET 

L E PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du Ministre des Colonies; 
V u l'article 5 de la loi du 5 août 1914 relative à la pro­

rogation des échéances des valeurs négociables ; 
V u l'article 2 de la loi du 5 août 1914 ; 
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V u les décrets dn 7 août 1914 étendant aux co-onies la 
loi du 5 août 1914 : 

V u le décret du 10 août 1914: 
Le Conseil des Ministres entendu, 

DÉCRÈTE : 

Art. î^-. — Sont suspendus pendant îa durée de ia 
mobilisation et jusqu'à la cessation des hostilités toutes 
prescriptions et péremiptions en matière civile, com.mer-
ciale ou adm.inistrative, tous délais impartis pour signi­
fier, exécuter ou attaquer les décisions des tribunaux 
judiciaires ou administratifs. 

La suspension des prescriptions et péremptions s'ap­
plique aux inscriptions hypothécaires, à leur renouvelle­
ment, aux transcriptions et généralement à tous les actes 
qui, d'après la loi,, doivent être accomplis dans un délai 
déterminé. 

Art . 2. — A dater de la cessation des hostilités, un 
nouveau délai, égal au délai ordinaire, courra pour les 
différents actes de recours devant les Tribunaux udiciaires 
et administratifs. 

Quant aux autres actes-, i l estaccordéàpartirde la même 
date un délai égal à celui qui restait à courir au premier 
jour de la mobilisation. 

Un décret fixera le point de départ des délais spécifiés 
dans les deux paragraphes précédents. 

Art . 3. — Par dérogation à la règle posée en l'article 
i^r, la continuation des instances engagées pourra être 
autorisée pour des motifs exceptionnels par ordonnance 
sur enquête rendue par le président du tribunal saisi. 

Sous les mêmes conditions et dans les mêmes formes 
l'exécution de toute décision devenue définitive pourra 
être autorisée par ie président du tribunal civil ou de pre­
mière instance. 

Ar t . 4. — L'article 1244, paragraphe 2 du code civil est 
applicable pendant la durée de la mobilisation et jusqu'à 
îa cessation des hostilités aux poursuites et exécutions en 
toute matière. Le président du tribunal civil ou de pre­
mière instance statuera par ordonnance de référé exécu­
toire nonobstant appel. 

Art . J. Pendant le même temps cesseront de produire 
effet les clauses des contrats qui stipulent une déchéance 
en cas d'inexécution dans un délai ou à une date préfixe, 
à condition que ces contrats aient été conclus avant le 7 
août 1914. 

U n décret déterminera la date à partir de laquelle les 
dites clauses reprendront leur effet. 

Axx. 6. 
cution du présent décret. 

Le Ministre des Colonies est chargé de l'exé-

Fait à Paris, le 16 août 1914, 
POINCARÉ. 

Pcr le Président de ia Réoubiique : 
£ 2 Ministre des Colonies, 

S A Y N A U D . 

ARRÊTÉ promulguant dans la colonie la loi relaiize à T amnistie 
pour les insoumis et les déserteurs de l'armée de terre et de 
l'armée de mer. 

(Du 5 octobre I9 i i . ) 

L E GrOUVERNEUR DES E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS DS 
L 'OCÉANIE , C H E V A L I E R D E L A L é G i O N D ' H O N N E U R . 

Vu ie décret du -23 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie: 

Vu les instructions ministérielles relatives à la promulgation 
dans les colonies des actes législatifs ou réglementaires ; 

Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire et du Com­
mandant des Troupes, 

A R R Ê T E : 

Art. 1®-. — Est promulguée dans la colonie la loi relative à 
l'amnistie pour les insoumis et les déserteurs de l'armée de terre 
et de l'armée de mer. 

2. — Le Cbef du Service Judiciaire et le Commandant 
des Troupes sont chargés, chacun en ce.qui le concerne, de Tesé-
cution du présent arrêté qui sera, avec le texte, promulgué au 
Journal Officiel des Etablissements Français de l'Océanie et en­
registré partout où besoin sera. 

Papeete, le 5 octobre 1914. 
W. F A W T I E R . 

Par le Gouverneur; 
Le Commatidant des Troupes, Le Chef du Service Judiciaire, 

DESTREMAU S I M O N E A U 

LOI relative à l'amnistie pour les i^isoumis et les déser­
teurs de Varmée de terre et de Varmée de mer. 

L E SÉ>'AT ET LÀ CHAMBRE DES DÉPUTÉS O>"T ADOPTÉ. 
L E PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE l a l o i dont la: 

teneur sui t : 
Art. i^^. — Amnistie pleine et entière est accordée, 

pour les faits antérieurs au premier jour de îa mobil i­
sation : 

A tous les insoumis des armées de terre et de mer et 
à tous les déserteui-s des armées de terre et de mer et 
des bâtiments de commerce qui, pour être incorporés se 
seront présentés volontairement à l'autorité militaire ou 
diplomatique française dans les délais ci-après, qui com­
menceront à courir le lendemain du jour de îa promul­
gation de la présente loi ; 

a) Pour les insoumis et déserteurs résidant dans ia 
France continentale et en Corse : 4 Jours ; 

h) Pour ceux résidant dans les pays limitrophes de ia 
France : 6 jours ; 

c) Pour ceux résidant dans d'autres pays du littoral de 
îa Médite.rranée et de îa mer Noire : 12 jours. 

à) Pour ceux résidant dans tout autre pays : 40 jours. 
Pour les déserteurs, l'amnistie s'étend à tous le crimes 

purement militaires et aux délits de toute nature connexes 
à la désertion. 

Art. 2. — La présente loi est applicable à l'Algérie, aux 
Colonies et pays de protectorat. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et 
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pa} la Chambre des députes ,̂ sera exécutée comme loi de 
l 'Etat ''^ • ^ ^ ' ' ' ^ ; - " ' ^ , ' ; " . . . " y -

Fait à Paris,.le 5 août 1914. 

-.. . , ^ R . P O I N C A R É , . . ^ , -

' Parle Président de la RépnbHqùé: • 

B I E N V E N U J M A R T I N . • ^'-- 0' 

Le MitUstre de la_Gujarre, ^\-.I^_Mini^r^^ 

- i , ... i i E S S i M Y . : i : ,VK3:QR A U G A G . ^ t : R . ; ̂  

ARRÊTÉ promulguant dans Ik'âoîéfâ^ : 1° le décret du 4 août 
tgn^-rMatif, au p-géc€^n%\des»Mlég^wnSr.JaUes^^ les-fonc-
UÇ'^paifes.rà-rJeu^§/^mUl^^^2,°'- ie^.deêfM. du/^^aoMj9i4réfi~. • 
rant ï'exequatur aux Consuls, généraux^ CousuIsyTfàe-Con' " 
stUsj^t agen^^s^, consulaires ^9 Te décret dw 2 août ̂  
jpl4JiêndanX^ tfdècf'd^ âù juiïlét ^ 
^Ï§Î4 ifitërdisâ'ntTusafi ^u^fàfrgàgé'-seâfB'-pmrié^à^^ 
'-dànci^-jilégrapUqUh p'^^^ retirant!-^ 
Wxéqûatur''-àà:^"Ci}n^^ 
agents consulaires Austro-Hongroisxi ;jo jj 

L E GOUVERNEUR DES Ë f AèussEMENTS FRANÇAIS DE L 'OCÉ­
ANIE, CHEVAL IER DE LA LÉGIONÎ-D-HONÎ^UR, 

V d le ifécfèV jîù:.2^d|fe^btè-^ S8f sirFÎ^-Go^vêï^èfî^^ 
Colonie : — ^ - ^ „ L>I i<:--Q 

V u les instructions MinisLéntines contenues dans les té!é-
gramrpes 23 du 6 août 1914, 27 et 28 du 8 août 1914 et 40, 

Art. I " . -^^x^_p[pff^4gi^(jizn^ l^c<)lçpe ; , . . .... ./..̂  ^ 
ti^.|444^ie^^&H-4^^9Ht_^^ 

tions faites parles" folictldnhaîréSa " 
Le décret du 5 août 1914 retirant Ï'exequatur auJrCBt^stit^,-^ 

gén^u^/-ÇoiîfuI#/^fë^C0%sÔÎS'^ ^êâtg'reonsalaires Mh-

3 ° Le décret du 7 août 1914 rendant applicable aux colonki$"r^> 
dêere&rdu^ lailietX9ï30in4êë^isapt3à'^^g^;diirfeegagersecçet 
p0sr:tes;corTespQ|id§R(^§-t^Iégfapbig^^^^ ^,-.,1 

g^rrèra^xgiÇ^aiterVïf^^o 

prèsérit arrêté qui sera- pTiblié'plârtôut&TXtiesbîn.'séra.; ; 
^ . . ^ -, - , , - ^ , : . ^ P a p _ e ^ t e , " lëfé'octôfer'e' 1^14:̂ ''̂ ''̂  

' ^a,F.le^G(îuverpeâr " ' \]" , ' ' 
"X^^ecretaire'Génér^dl'p. v:'' y^-^'-^^ •-/'^ 

G . DORNIER. : ^ o : 

IXÊCRET. 

V u le décret Hii ̂  23' décembre ' "fS^'/r portant' régrémerit^Vjiï tpP: 
solçlj. et-IjCS accessoires du personnel des services' pôlomâux oU -
io 'caux; ' "^"^ ' ' - 'I^j!. ' •̂ ^̂ •̂ -•̂ /"-̂  

JVu ïe. décret du 29 oçtobre-l^^^-pblrtâTftt^-iffi)^ 
nT(?dé'i3é'•p^emèfft tîès -deî%atk)H§1s<>usÊFites-p^ 
civil et militaire en service aux colonies; 

Vu'fë 'd^rèt'''du 3 "MarS'féïio, abfogearn: e t remplaçant celi^ 
^du 23 décembre 1897; '•• - |o! 

\ Sur le rapport des ministres des colonies et des finances, 
; Ar t . — Les articles 134 # ^ 3 5 -du décret du 2 mars 1910 
sont rempjaeé&p^ lesrdispQ^tions des articles, d-après ; , -, .-̂  

\ ètXt. 2.; r=--L;Le-s^fQflGtionrîàir^^employés p u agents présents 
: aux.colonies ûnt.seuJs-.ia faculté de déîéguef une'partië dèJéuV^ 
• solde ou .de„ jeurs'appiiintem'éhts à leur femméj descéndaritâ^^ 
• (t^s.gé^ls'/Cont^éïî^^ ^^juillet 1-397)̂ -;' 
I oûascendântsISrecis'ïâ^fô^ ' ^ d ë sa'fenrî̂ tïër - ' - •'̂ '̂ ^ 
\ IL Ces délégations peuvent être scTûsériteà nomiflaîPv'eèrèite'̂  
• airgft^it^ûtfti^^":m^iâairâqoèmènfedans Jebasaùlaidéiégation 
: estsdôs^^e.à Hê^tr^iea3-de ja^fag^Ue da? d^garit^teJig.^u'ieUçî^ 
; esyîHTJt^|ivem€Rt éoijç^^^ .- -rUfn 

i^dieg^e;d:^parenté.4u-inei^P^ de JaiiairiiUe, entretenu ^o\X, 
j dans cette"cirêVnstande'/toujours 
! m. Le maximum des délégations est fixé à la moitié déWsxMS 
\ cototiia^netté?dé|lgée-'^'tè^àcéésÉ>?rêf A 
I ^rt."^ f~ l.^X^-fonêt'ii:^nâfrès,--ém-^ î^^ehls>des^iSéi5ià)n 
i alM':-àïîîî^^:0l©fii^daâi\^t;rLlëe^ aFrsnè^ib 
I souscrire des délégations, en faire la déciaratioBi^-îJg^iïJ^t.^ejs 

Quewat,.Dans,ïescbionies-.ceîte;déclàraîion est reniiseau.t 
de service dont ils relèvent. ^: -

IL.^Les'déciarations sont faites, en dôiôïe'^ëxpê'ditièft.^ïiï^^ 
"p(^^^â^ââîb^*âu*"^ïïSâ{^ grenioÀ^. ' i^éë-^ jétti^î'-àù 
fonctionnaire qui fait l ^â «%â%»^ d%^niK)^âM^ê:sa5cddè,iiiEb 

à ês^p^^dêèaâgfeHed^apageç^^tï^^ , 

recevoj^ij^ ^ ^ a l ^ q,^ dpi\tôn|.^iJtC5^^ 
décès. ' ..--̂  . 

tidrifrèM^ dél^^tRfti ^'fôlîVree-âfe-s6idë^ay-dê}%aM^^ë§'l 

délégation a été constatée sur le livret. .^.ze^^sA siéifu 
îèsti;:4.i5-^bc^^î^éIé^ati9BS£e©| leurr effet;_^enjant tou*^_4a 

di^rg^,dursegviefi;aa^:,^^l€i^ie^^ ^iiB9^^^*ï^'^"?'^fp^-'^l^^M-?; 
dansladeç^ca/ba^t^e^dél^gati^ '.^^^.."V^^ \i 

jf.. L^jâél^^tioris ji^^ 
r épô^ue^prlIu^êlî^Sg Jt^^ eî" agents' 8à^S 
la colonie Ôû~̂ îfs"sont"ai)iDëréŝ ^ .'y-^-.^j- s^zu-^--..: ^^[jan 

lU. Les dispositions relatives aux reteriuiSpoiâr^'aÊme^^ 
r^ëés'^â'Ë Partîdè'^îJ^'dii ^éé*^5d:ïP2:rnàrs':î4JO^'Elles.sont 
p^ë^si^ï^'côiîdMô'rfôi^mdài^u^ j 371-3 

i ies dêdarîttiDii& de ré?^ocatîon.3ie:-4élég l̂o^^^ 
fa i t^ ^ssêz.i teilip&:p(^ur q}a§^i'ayis:plIîSse-^arve|liF en France/ 
au moins un mois avant l'époque où la délégation doit c e n d r e 
fia,4u,f^tdece^r.éY.a^tipn.. : -.... -. ' ; ' V^"'" 

v". Én cais'Heâecés du'<fel%afaïre,ies "ar^^ 
non p.erçus par lui au moment.ldê .soin' décês '̂fof̂ ^ 

Art . 5. — I Toute délégation cesse d'-àVô r- séî^èffel a-̂ Gomptlà̂ o 
du jour, ded'-emlîarquêment.^ï^sJa-^colonie, pour revenir en 
France, bu dans iacCpl9nje,.dJongine du fonctionnaire qui l 'a 
consentie. " 

II. Dans le cas où des payemerfets'àuraîent'^té-^tfedti^s.:â ce 
titre, pour une période postérieure a iadite- -^Qque , ' i la reprise e n 
sera opérée par dérogation a ux disposMoi]S'»du..paragraphe IIl 
de l'article 6 ci-aprèSj sur la solde du délégant. 
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Art . 6. — L Les délégations sont payées par mois et à terme 
'échu, dans les mêmes conditions que la solde. Elles ne font 
l'objet d'aucune retenue pour le service des pensions. 

IL Ces payements ont lieu à titre d'avance et le montant en est 
prélevé par les soins des. administrations coloniales sur le 
décompte de la solde mensuelle du délégant, lequel continue 
seul à supporter, le cas échéant, l'intégralité de la retenue pour 
ïe service des pensions. 

Av is du payement des délégations est donné par états mensuels 
au chef de la colonie où setiouve ie fonctionnaire délégant afin 
de permettre à l'administration locale de s'assurer si le montant 
des prélèvements opérés concorde avec celui des avances faites. 

ni. Le recouvrement des sommes payées en trop à titre de 
•délégation par suite de décès, de radiation des cadres du 
délégant ou de changements survenus dans sa situation admi­
nistrative ..est poursuivi, par l'administration locale intéressée, 
contre le délégataire. 

Art . 7- — Les dispositions antérieures contraires au présent 
décret sont abrogées. 

Ar t . 8. — Le Ministre des colonies et le Ministre des finances 
sont chargés, chacun en ce qui le concerné, de l'exécution du 
présent décret. 

Fait à Paris, le 4 août 1914. 
R. POINCARÉ. 

' Par le Président de la République: 

Le. MiTÙstre des Colonies, 
RAINAUD. 

Le Ministre des Finances, 
J. NOUEENS. 

D É C R E T . 

L E PRÉSIDENT DE LA RéPUBuauE FRANÇAISE, 
Sur la proposition du Ministre des affaires étrangères, 

DÉCRÈTE : 

En raison de l'état de guerre existant entre la République-
française et l'empire allemand, l'exequateur qui avait été accor­
dé aux consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents con­
sulaires allemands sur le territoire de la République, de l'Algérie, 
des colonies et possessions françaises est retiré. 

Fait à Paris, le 4 août 1914. 
R. POINCARÉ. 

Par le Président de la République : 

Le Ministre des affaires étrangères. 
GASTON D O U M E R G U E . 

DÉCRET 

L E PRÉSIDENT DE LA RÉPUBuauE FR.\NÇAISE. 
Sur la proposition du ministre des colonies, du commerce, 

de l'industrie, des postes et des télégraphes, de la guerre, de la 
marine et des affaires étrangères. 

V u le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
V u le décret-du 31 juillet 1914, relatif à l'usage du langage se­

cret êt des langues étrangères pour la rédaction des télégrammes 
privés, 

BKCBÊTE : 

Art . I — Sont rendues applicables aux Colonies ainsi qu'aux 

pays de protectorat de Ilndo-Chine, les dispositions du décret du 
31 juillet 1914, interdisantl'usage de langage secret etlimitantles 
langues étrangères admises pour la rédaction des télégrammes 
privés en langage clair. 

Ces dispositions sont applicables tant aux télégrammes échan­
gés dans l'intérieur de ces colonies ou pays de protectoratqu'aux 
cablogrammes ordinaires ou à destination des colonies ou pays 
de protectorat. 

Art . 2. —Les ministres des colonies, du commerce, de l'indus­
trie, des postes et des télégraphes, de la guerre, de la marine et 
des affaires étrangères sont chargés, chacun en ce qui le concer­
ne, de l'exécution d u présent décret. 

Fait à Paris, le 7 août 1914. 
R. POINCARÉ. 

Par le Présidont de la République : 
Le Ministre des Colonies, 

. R A Y N A L T D . 
Le Ministre du Commerce, de l'industrie, 

des postes et des télégraphes, 
GASTON T H O M S O N . 

Le Ministre de la Guerre, Le Ministre de la Marine, 
M É S S I M Y . ViCTOH A U G A G N E U R . 

L,e Ministre des affaires étrangères. 
GASTON D O U M E R G U E . 

DÉCRET 

L E PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLiauE FRANÇAISE, 

Su? la proposition du ministre du commerce, de l'industrie, 
des postes et des télégraphes et des ministres de ia guerre, de 
la marine, de l'intérieur,4es affaires étrangères et des colonies; 

V u l'article 4 delà loi du;29 novembre 1850, ainsi conçu: 
«La correspondance télégraphique privée peut être suspendue 

par le Gouvernement, soit sur une ou plusieurs lignes séparé­
ment, soit sur toutes les lignes à la fois. » 

V u la loi du 9 décembre 1875, portant approbation de la con­
vention internationale conclue à Saint-Pétersbourg le 10/22 
jui l let 1875 et notamment l'article 8 de ladite convention, ainsi 
conçu : 

« Chaque gouvernement se réserve la faculté de suspendre 
le service de la télégraphie internationale pour un temps indé­
terminé, s'i l le juge nécessaire, soit d'une manière générale, 
soit seulement sur certaines lignes, et pour certaines natures de 
correspondances, à charge par lu i d'en aviser immédiatement 
chacun des autres gouvernements contractants. » 

V u les lois du 19 mars 1892 et les lois postérieures portant 
approbation des conventions ou déclarations relatives au ser­
vice de la correspondance téléphonique internationale, conven­
tions ou déclarations dont un artide est ainsi conçu: 

« Chacune des deux parties contractantes se réserve le droit 
de suspendre totalement ou partiellement le service télépho­
nique pour une raison d'ordre public, sans être tenue à aucune 
indemnité.» 

V u la convention postale et télégraphique du 20 mars 1888, 
et la convention annexe du 25 novembre 1891 conclues entre 
le Président de la République française et S. A . ie bey de Tunis . 

V u les articles 27 de la loi du 24 juillet 1873, 20 et 21 delà 
loi du 13 mars 1875; 

V u les décrets des 5 janvier et 14 mars 1899^ 
Le conseil des ministres entendu. 

Décrète: 
Ar t . I " . — A partir du i^'août et jusqu'à ce qu' i l en soit 
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autrement ordonné par le ministre du commerce, de l'industrie, 
des postes et des télégraphes, agissant de concert avec les mi ­
nistres de la guerre, de la marine, de l'intérieur, des affaires 
étrangères et des colonies, l'emploi du langage convenu, du 
langage chiffré et des langues étrangères est interdit pour la 
rédaction des télégrammes privés du régime intérieur. 

Le service de la correspondance téléphonique est suspendu 
sur toutes les lignes interurbaines sauf pour les communications 
relatives au service des voies navigables. 

- Toutes les lignes téléphoniques resteront à la disposition 
des autorités jouissant de la franchise télégraphique. 

Art . 2. — A partir du août, le service télégraphique avec 
TAllemagne et par toutes les voies comportant l 'emploi des 
lignes est suspendu. 

La faculté pour les gouvernements des pays amis ou neutres 
de correspondre, en langage chiffré, ou convenu, avec leurs 
représentants accrédités auprès du Gouvernement français et 
réciproquement, pourra être suspendu par arrêté du ministre 
des affaires étrangères, d'accord avec le miiaistre du commerce, 
de l'industrie, des postes et des télégraphes. 

Les télégrammes privés échangés avec les pays amis ou neu­
tres doivent être rédigés en langage clair. Le ministre du com­
merce; de l'industrie, des postes et des télégraphes, fixe les 
langues admises poui^ cette correspondance, après entente 
avec le ministre des affaires étrangères. 

Les télégrammes internationaux de départ 'devront être sou­
mis, avant leur dépôt aux bureaux télégraphiques, au visa du 
commissaire de police du Heu d'origine ou, dans le cas où ce 
dernier ne posséderait pas de commissariat de police, au visa 
du maire de la localité d'origine. 

Les télégrammes internationaux d'arrivée doivent, avant d'être 
mis en distribution, être soumis au visa ci-dessus. 

Art . 3 . — Le visa prévu à l'article 2 du présent décret est 
obligatoire pour tous les télégrammes, tant à l'arrivée qu'à 
l'expédition, dans les départements suivants: Nord, Aisne, 
Ardennes, Meuse, Marne, Meurthe-^t-MoselIe, Aube, Haute-
Marne, Vosges, Côte-d'Or, Haute-Saône, territoire de Belfort, 
Doubs, jura, A in , Haute-Savoie, Isère, Savoie, Hautes-Alpes, 
Basses-Alpes, Alpes-Maritimes, Corse, Var, Bouches-du-Rhône, 
Gard, Hérault, Aude, Pyrénées-Orientales, Ariège, Haute-Garon­
ne, Hautes-Pyrénées, Basses-Pyrénées, Landes, Gironde, Cha­
rente-Inférieure, Vendée, Loire-Inférieure, Morbihan, Finistère, 
Côtes-du-Nord, Ilie-et-Vilaine, Manche, Calvados, Eure, Seine-In­
férieure, Somme, PasKie-Calais, Alger, Oran, Constantine. 

Par arrêté du Ministre de la guerre ou de la marine et du mi ­
nistre du commerce, de l'industrie, des postes et des télégra­
phes, ce contrôle local peut être étendu à tout autre départe­
ment. 11 est obligatoire, dans tous les départements de la mé­
tropole, pour les télégrammes originaires ou à destination de 
l'Algérie. 

Art . 4. — La priorité de transmission est accordée aux télé­
grammes d'Etat, aux télégrammes officiels de l'autorité militaire 
ou maritime, aux télégrammes officiels de l'autorité coloniale 
en tant qu'ils sont adressés aux gouverneurs et qu'ils sont 
relatifs à la situation politique et militaire, et aux télégrammes 
ofRciels qui intéressent la sûreté publique. 

Ar t . 5. — Celles des dispositions ci-dessus qui intéressent lè 
public sont portées à sa connaissance par des affiches apposées 
à l'entrée des bureaux télégraphiques et téléphoniques. 

Art . 6. — Les ministres du commerce, de l'industrie, des pos­
tes et des télégraphes, de îa Guerre, de la Marine, de l'intérieur, 

des affaires étrangères et des colonies sont chargés, chacun ers 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 31 juillet 1914. 
R. POINCARt . 

Par le Président de la République : 
ministre du commerce, de Vindustrie, 

dee postes et des télégraphes, 
GASTON T H O M S O N . 

Le ministre de la guerre,. 
M E S S I M Y . 

Le ministre de la marine, 
G A U T H I E R . 

Le ministre de l'intérieur,. 
M A L V Y . 

Le président du conseil, 
ministre des affaires étrangères, 

KENÉ V I V I A N ! . 

Le ministre des colonies, 
R A Y N A L T ) . 

E R B A T A au Journal officiel du juillet 1914, page yo6^, dé­
cret relatif aux correspondances télégraphiques et téléphoni­
ques, alinéa 2: ' 

A u lieu de : 
« Le service de la correspondance téléphonique est suspendu 

sur toutes les lignes interubaines^- sauf pour les communications' 
relatives au service des voies navigables. 

Lire : 
« Le service de la correspondance téléphonique est suspendu 

sur toutes lignes interurbaines sauf pour les communications 
relatives au service des voies ferrées, voies navigables et des 
établissements civils dont le bon fonctionnement présente un 
intérêt majeur au point de vue de la défense nationale. 

« Les autorisations seront accordées par M M . les ministres dê 
la guerre et de la marine, après entente avec le ministre d u . 
Commerce, de l'Industrie, des Postes et des Télégraphes. 

Fait à Paris, le 6 août 1914. 
R. POINCARÉ. 

Par le Président de ia République : 

« Le Ministre du commerce., de l'industrie, 
des postes et des télégraphes, 

« GASTON T H O M S O N . 

« Le Ministre de la Guerre, «. Le Ministre de la Marine^ 
« M E S S I M Y . « VICTOR A U G A G N E U R . 

1 Le Ministre des Colonies, « président du conseil, 
« R A Y N A U D . < RENÉ V I V I A N I ». 

•«* 

D É C E E T . 

L E PRÉSIDENT DE LA RÉPUMiauE FRANÇAISE, O 
Sur la proposition du Ministre des Affaires Étrangères, 

DÉCRÈTE : 

Art . I*'. — En raison de la rupture des relations diplomatie 
ques entre la Répiibiique française et ia monarchie AustrO-Hon-
gtoise, Ï'exequatur qui avait été accordé aux Consuls généraux, 
Consuls, vice-Consuls et agents consulaires Austro-Hongrois 
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15 octobre 1914 J O U R N A L Ol-TiCISdu D E S Ê T A B L I S S E M E . X T S F R A N Ç A I S D K L O C S A ? Ï ( E 3-25 

.•sur ie territoire de la République, de l'Algérie, des colonies et 
possessions françaises est retiré. 

Art . 2. — Le Ministre des Affaires étrangères est chargé de 
:rexécution du présent décret, 

^{ Fait à Paris, le 13 août 1914. 
R. POINCARÉ. 

Par le Présideot de la République : 
Le Ministre des Affaires étrangères, 

GASTON D O U M E R G U E . 

ARRÊTÉ promulguant dans la colonie les articles 66, 6j et 68 
de la loi de finances du juillet 1914. 

\0q 13 octobre I9ii,) 

L E G rOUVERNEUR p E S E T A B L I S S E M E N T S FRANÇifiS D E 
L 'OCÉAN IE , C H E V A L I E R D E L A L É G I O N D ' H O N N E U R . 

V u le décret du 28 décembre 1885 sur le Grouvemement de la 
colonie; 

V u îa circulaire ministérielle du 27 juillet 1914 concernant la 
promulgation de la loi de finances du I5juillet 1914; 

Sur la proposition du Secrétaire Général, 

A R R Ê T E : 

Art . P'". — Sont promulgués dans la colonie, pour y être exé­
cutés selon leur forme et teneur, les articles 66, 67 et 68 de la 
loi de finances du 15 juillet 1914. 

Art. 2. — Le Secrétaire Général est chargé de rexécution du 
présent arrêté, qui sera enregisîré, communiqué et publié par­
tout où besoin sera. 

Papeete, le 13 octobre 1914. 
W. FAWTIER. 

Par le Gouverneur: 
Le Secrétaire Général p-i- , 

G. DORNIER. 

JEIXTRAIT d e l a l o i d e finances d n 1 5 j u i l l e t 1914r . 

Art . 66. — Le ministre des colonies est autorisé à céder gratuite­
ment aux colonies le matériel de bureau, les ouvrages et docu­
ments dé bibfiothèques, appartenant à l'Etat, nécessaires à la 
marche dû service de l'inscription maritime, dont la Charge i n ­
combe aux budgets locaux, conformément à l'article i*^de la loi 
d u 23 février 1912. 

Art. 67. — Le ministre des colonies est autorisé à céder gratuite­
ment aux colonies le matériel en service et le matériel en approvi­
sionnement appartenant à l'Etat, nécessaires à la marche du ser­
vice dans les hôpitaux coloniaux transformés en hôpitaux civils 
par application de l'article 52 de la loi de finances du 31 décembre 
1907. -

Art . 68. ^ Les corps des militaires rapatriés dans les condi­
tions prévues à l'article 52 de la loi de finances du 30 juillet 1913 
seront transportés aux frais du budget qui avait le défunt à sa 
charge au moment du décès. 

ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie : /« Deux décrets du 2$ 
juillet 1914 approuvant des ouvertures de crédita supplément 
taires ; z''Ùn décret du 5 amt 1914 approuvant l'arrêté du 
5 février dernier modifiant dans sa contexture le budget des 
Recettes de l'Exercice 1914. 

• (Du 13 octobre 1914.) 
L B G rOUVERNEUR DES É T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS D E 

L 'OCAANIEJ C H E V A L I E R D E L A LÉGION D ' H O N N H U R , 

V u !e décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie ; 

V u les dépêches ministérielles n*' 60 et 6Î du n août 1914; 
Sur la proposition du Secrétaire Général. 

ARRÊTE : 

Art. 1'̂ . — Sont promulgués dans la Colonie pour y être 
exécutés selon leur forme et teneur : 

1° Deux décrets datés du 25 juillet 1914 approuvant des ou­
vertures de crédits supplémentaires s'élevant respectivement 
à 3000 francs au titre du Chapitre XI (Dépenses diverses), Art . 3 
(Dépensesimprévues). Exercice 1913, et à 116979 59 afférents 
au Chapitre )à (Dépenses des Exploitations industrielles), Ar t . 
3 (Imprimerie) et Art . 6 (Travaux Publics), Exercice 1914. 

2«* Un décret du-5 août 1914 approuvant un arrêté en date du 
5 février dernier, modifiant dans sa contexture le Budget des 
Recettes de l'Exercice 1914. 

Art. 2. — Le Secrétaire Générai est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié partout 
où besoin sera. 

Papeete le 13 octobre 1914. 
W , FAV^TIER. 

Par le Gouverneur: 
Le Secrétaire Général 'p. i . 

G. DORNIER. 

RAPPORT AC PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Paris le 20 juillet 1914. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

A u x termes des articles 69 et 8r du décret du 30 décembre 
1912 sur le régime financier dès colonies, le budget local ainsi 
que les crédits supplémentaires ouverts en cours d'exercice 
doivent être, pour nos possessions non groupées en Gouverne­
ments généraux, dans lesquelles i l n'existe pas de Conseil 
général, approuvés par décrets rendus sur le rapport d u 
Ministre des colonies. 

Or l 'Administration locale des Etablissements français de 
l'Océanie, après l'approbation régulière des budgets ordinaires 
des exercices 1913 et 1914, s'est trouvée dans l'obligation d'ou­
vrir au titre desdits exercices divers crédits supplémentaires, se 
montant à 3.000 fr. pour 1913 êt 116.979 fr. 59 pour 1914. 

La première de ces sommes est destinée à payer la confection 
d'un recueil contenant -tous les textes législatifs administratifs 
ou autres, actuellement en vigueur dans la colonie. 

La seconde correspond à des mouvememts d'ordre et 
n'implique aucune dépense nouvelle pour le budget local : 
l'exercice 1914 rembourse en quelque sorte â l'exercice 1913 les 
reliquats d'approvisionnements, qui sont constatés lors du pas­
sage d'un exercice à l'autre dans les diverses administrations 
dont les finances sont Cimentées par le budget local. Le Service 
des travaux publics s'étant ainsi présenté, à la fin de l'année 
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dernière, avec un approvisionnement de 82.222 fr. 87 et celui 
de l'Imprimerie du Gouvernement avec un approvisionnement 
de 34.756 fr. 72, ces deux sommes ont dû être reversées par les 
chapitres intéressés du budget de 1914 à l'exercice 1913; c'est 
ce qui a nécessité l'ouverture, au titre de l'exercice courant, de 
crédits s'élevant à 116.979 fr. 59. 

Dans ces conditions, et vu la ratification déjà donnée à l 'ou­
verture desdits crédits par le Conseil d'Administration de la 
colonie, j'estime qu' i l convient de les approuver. 

j ' a i en conséquence préparé les projets de décrets ci-joints, 
que j 'a i l'honneur de soumettre à votre haute sanction. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hommage de 
mon profond respect. 

Le Ministre des Colonies, 
R A Y N A U D . 

D É C R E T . 

L E PRÉS IDENT D E L A R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E , 
V u le décret du 19 mai 1903 portant suppression du Conseil 

général de Tahiti et Moorea et création d'un Conseil d'Adminis­
tration des Etablissements français-de l'Océanie; 

V u le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fiinancier des 
colonies, 

Sur le rapport du Ministre des colonies, 

DÉCRÈTE : 
Art. i * ' ' . — Est approuvé l'arrêté du Gouverneur des.Etablis-

semenfs français de l'Océanie, en date du 20 avril 1914, portant 
ouverture au budget local de la colonie, exeicice 1913, d'un 
crédit supplémentaire de 3.000 fr., afférent au chapitre XI dépen­
ses diverses, article 3 (dépenses imprévues). 

Art . 2. — Le Ministre des Colonies est chargé de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié aux Journaux officiels de la 
République française et des Etablissements français de l'Océa­
nie et inséré au Bulletin des lois et au Bulletin officiel du Minis­
tère des colonies. 

Fait à Stockoïm, le 25 juillet 1914. 
R. POINCARÉ. 

Par le Président de la Rép-ubliqtie; 
Le Ministre des Colonies, 

RAYNAUD. 

D É C R E T . 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBuauE FRANÇAISE. 

V u îe décret du 19 mai 1903 portant suppression du Conseil 
général de Tahiti et Moorea et création d'un Conseil d'Adminis­
tration des Etablissements français de l'Océanie, 

V u îe décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies : 

V u le décret du 28 décembie 1913 approuvant le budget de 
1914 des Etablissements français de l'Océanie ; 

Sur le rapport du Ministre des colonies, 

DÉCRÈTE : > 

Art. P""— Est approuvé l'arrêté du Gouverneur des Etablis­
sements français de l'Océanie, en date du 20 avril 1914, portant 
ouverture au budget local de la colonie, exercice 1914, de cré­
dits supplémentaires s'élevant à 116.979 fr. 59 afférents au 

chapitre XI (dépenses des exploitations industrielles), article 3; 
(Imprimerie) et article 6 (travaux publics). 

Art. 2. — Le Ministre des Colonies est chargé de l'exécution, 
du présent décret, qui sera publié aux Journaux officiels de la 
Répnblîque française et des Etablissements français de l'Océ­
anie, et inséré au Bulletcn des lois et au Bulletin officiel du. 
Ministère des colonies. 

Fait à Stockholm, le 24 juillet 1914. 
R. POINCARÉ. 

Par le Président de la République : 
Le Ministre des Colonies^ 

RAYNAUD. 

R A P P O R T AU PRÉSIDENT DE LA RèpuBLiauE FRANÇAISE. 

Paris, le 20 juillet 1914. 
MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Aux termes de l'article 6 du décret du 19 mai 1903, relatif à 
l'organisation administrative des établissements français de 
l'Océanie, le budget de la colonie doit être arrêté et rendu exé­
cutoire chaque année par le Gouverneur en Conseil d'Adminis­
tration. 

Mais depuis la signature de ce décret, de nouvelles disposi­
tions sont intervenues, qui soumettent les budgets des colonies, 
telles que les Etablissements français de l'Océanie, à la ratifica­
tion du Chef de l'État. En effet, aux termes de l'article 69, 
2* alinéa, du décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies, « dens les colonies non groupées en gouverne­
ments généraux, dans lesquelles i l n'existe pas de Conseil 
général, le budget local est approuvé par décret rendu sur le 
rapport du Ministre des colonies » . 

Le budget de l'exercice 1914 a, en conséquence, été approuvé 
par un décret en date du 28 décembre 1913. 

Or, depuis la promulgation de cet acte, le Gouvernement de. 
la colonie, pour des raissns de méthode et de clarté, s'esttrouvé 
dans la nécessité de modifier par un arrêté du 5 février 1914, 
rendu provisoirement exécutoire, vu l'urgence, la contexture 
primitive du budget. Les innovations portent sur une classifica­
tion nouvelle des recettes sans changer en rien le montant des 
prévisions. 

Dans ces conditions, et vu la ratification déjà donnée -a cet 
arrêté par le Conseil d'Administration dés Etablissements 
français de l'Océanie, j'estime qu' i l convient de l'approuver. 

j 'ai en conséquence, préparé le projet de décret ci-joint, que 
j'ai l'honneur de soumettre à votre haute sanction. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hommage de 
mon profond respect. 

Le Ministre des Colonies, 
R A Y N A U D . 

DÉCRET. 

LE PRÉéïDENT DE LA RÉPUBLiaUE FRANÇAISE, 
Vu le décret du 19 mai 1903 portant suppression du Conseil 

général de "Cahiti et Moorea et création d'un Conseil d 'Admi­
nistration des Etablissements français de l'Océanie : 

V u le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des ' 
colonies ; 
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V u le décret du 28 décembre 1913 approuvant le budget de 
1914 des Etablissements français de l'Océanie ; 

Sur le rapport du Ministre des colonies, 

DÉCRÈTE : 

Art . 1". — Est approuvé l'arrêté du Gouverneur des Etablis­
sements français de l'Océanie en date du 5 février 1914, modi­
fiant dans sa contexture le budget des recettes de l'exercice 1914. 

Art. 2. — Le Ministre des colonies est .chargé de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié aux Journaux officiels de la 
République française et des Etablissements français de l'Océanie 
et inséré au Bulletin des lois et au Bulletin officiel du ministère 
des colonies. 

Fait à Stockholm, le 25 juillet 1914. 
R. POINCARÉ. 

Par le Président de la République : 
i e Ministre des Colonies, 

R A Y N A U D . 

ORDRE relatif à la mobilisation et aux engagements volontaires. 

Du 12 octobre 1914. 

L E GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L 'OCÉA­
NIE, CHEVAL IER DE LA LÉGION D 'HONNEUR, 

V u le cabiogramme ministériel n* 14 du i " août 1914 infor­
mant le Gouverneur de la Colonie que la mobilisation générale 
a été étendue à tout le territoire de la France et des colonies; 

Considérant qu'i l y a lieu d'augmenter l'effectif des troupes 
de la Colonie; 

Après avis du Conseil de Défense, 

ORDONNE: 
Art . i *^ . — Les hommes des classes 1913 et I9 i4de l'île de 

Tahiti sont -appelés sous les drapeaux, lis devront se présenter 
devant le conseil de révision le samedi 17 octobre à 9 heures du 
matin, à la Mairie de Papeete. Les hommes reconnus bons pour 
le service seront immédiatement incorporés. 

Art . 2. — Des engagements volontaires pour la durée de la 
guerre seront également reçus à partir du 17 octobre à 3 heures 
de l'après-midi dans les bureaux du Commandant des Troupes. 

Ar t . 3. — Le Commandant des Troupes est chargé de l'exé­
cution du présent ordre. 

Papeete, le 12 octobre 1914 
W , FAWT IER . 

. Par le Gouveriîeur: 
i e Commandant des Troupes, 

D E S T R E M A U . 

ARRÊTÉ portant composition du Conseil de ré-vision. 

(Du 13 septembre 19U.) 

L E G-OUVEKNEUR DES ETABLISSEMENTS PR.AXÇAIS HE L'OCÉA-
N 'i^. CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

V u la loi d u 21 mars 1905 sur le recrutement de l'armée 
modifiée par la loi du 7 août 1913 ; 

V u l'ordre de mobilisation du 13 octobre 1914; 
V u l'état de guerre ; 
V u ia nécessité de constituer un Conseil de révision dans la 

Colonie pour permettre les opérations de recrutement des 
classes 1913 et 1914, 

A R R Ê T E : 

Art . ï̂ "". — Le Conseil de révision chargé de l'examen des 
tableaux de recensement et des opérations, pour les classes 
1913 et 1914 est composé de la manière suivante: 

Le Gouverneur ou son délégué, Président; 
Un Membre du Conseil d'Administration; 
Le Commandant des Troupes ; 
Le Directeur du Service de Santé ou son délégué ; 
Le Commandant du Détachement de la Gendarmerie. 

Art . 2. — Le Maire de la Commune de Papeete et les chefs 
des districts intéressés pourront assistera la séance. 

Ar t . 3. — Le présent arrêté, qui , vu l'urgence, sera immédiate­
ment exécutoire, sera soumis à la ratification des Ministres de 
la Guerre et des Colonies. 

Papeete, le 13 octobre 1914. 
W . FAWTIER. 

ARRÊTÉ appelant M. Ahnne à siéger au Conseil de révision. 

(Du 14 oetobre I9U) . 
L E G - O U V E R N E U R DES E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS DE 

L ' O C É A N I E , CHEVAL IER D E L A LÉGION D ' H O N N E U R , 

V a le décret du 28 décembre I880 sur le Gouvernement de 
la colonie: 

V u rarrèté du 13 octobre 1914 instituant un Conseil de révision 
chargé de l'examen des tableaux de recensement et des opérations 
pour les classes 1913 et 1914 et fixant la composition de ce 
Conseil, 

A R R Ê T E : 

Art . unique — Aîonsieur Ahnne, Membre du Conseil d 'Ad­
ministration, est appelé à siéger en qualité de Membre du Con­
seil de révision de la Colonie. 

Papeete, ie 14 octobre 1914. 
"W. F A W T I E R . 

A R R Ê T É prorogeant pendant un mois l'effet de l'arrêté 
du 5/ août J914 suspendant les poursuites en matière 
commerciale. 

(Dn 30 septembre 19^ ) 

L E G O U V E R N E U R DES EtABLissEMENTS FRANÇAIS DE L 'OCÉ­
ANIE, CHEVAL IER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement 
de la colonie ; 

Vu la continuation de l'état de guerre existant entre 
la France d'une part, l'Allemagne et l'Autriche^ d'Sutre 
part; 

Vu l'arrêté du 31 août 1914 suspendant les poursuites 
en matière commerciale ; 

Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire, 

ARRÊTE : 

Art. L'arrêté susvisé du 31 août 1914 continuera 
à produire effet pendant un mois. 

Art. 2: — Tous actes de poursuite, toutes procédures 
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tendant à obtenir jugement, et toutes formalités d'exé­
cution, en matière commerciale, sont suspendus pour la 
même durée. 

Art. 3. — Le présent arrêté immédiatement exécutoire, 
sera soumis à la ratification du Départerrient des Colo­
nies. 

Art. 4.̂ — Le Chef du Service Judiciaire est chargé de 
l'exécution fdu présent arrêté qui sera communiqué et 
enregistré partout où besoin sera. 

^ Papeete, le 30 septembre 1914. 

W. FAWTIER. 
Pat le Gouverneur: 

Le Chef du Service Judiciaire^ 

H . S I M O N E A U . 

DÉCISION relative aux dispositions prises en vertu de l'article î2 
du décret du 23 octobre i903. 

(Da <0 octcbre 19U.) 

L E G O U V E R N E U R DES E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS D E 
L 'OCÉANIE , C H E V A L I E R D E L A LÉGION D ' H O N N E U R , 

V u le décret du 9 novembre 190] ; 
Vu le décret du 23 octobre 1903 sur le Service de la justice 

militaire dans les troupes coloniales ; 
Considérant que les motifs qui ont amené l'AdnaiBistration 

locale, après l'attaque de Papeete par les croiseurs allemands, â 
faire application de l'article 12 du décret du 23 octobre 1903 
n'existent plus, 

DÉCIDE : 

Art. 1®'. — Les dispositions prises en vertu dé l'article 12 du 
décret du 23 octobre 1903 cesseront immédiatement d'être exécu­
tées. 

Art. 2. — Le Commandant des Troupes est chargé de l'exécu­
tion de la présente décision qui sera communiquée et enregistrée 
partout où besoin sera. 

Papeete, le 10 octobre 1914. 
W . F A W T I E R . 

ARRÊTÉ ouvrant au titre du Budget Local, Exercice i9î4, divers 
crédits supplémentaires s'éleoant à la somme de sept mille neuf 
cent francs. 

(Du 5 septembre 1914) 

L E G O U V E R N E U R DES E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS D E 
L 'OCÉANIE , C H E V A L I E R D E L A L É G I O N D ' H O N N E U R , 

V u le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de U 
colonie; 

Vu Tarticle 2fô du règlement du 14 janvier 1869 sur U 

comptabilité publique ; ensemble les articles 60 et 81 du décret 
da 30 décembre 1912 sur le régime financier des Colonies; 

Attendu que certains crédits budgétaires ou supplémentaires 
sont devenus insuffisants pour faire face aux nécessités de l'exer­
cice en cours ; 

V u l'avis émis par le Conseil d'Administration dans la séance 
du 5 septembre 1914 ; 

Vu l'urgence; 
Sur le rapport du Secrétaire Général ; 

A R R Ê T E ; 

Art. 1«'. — Il est ouvert, au titre du budget local, exercice 
1914, divers crédits supplémentaires, s'élevant à la somme de 
sept miVe neuf cents francs, et se décomposant comme suit : 

Chapitre 10. — Dépenses des Exploitations industrielles 
du Service Local. 

Art. 6. — Travaux publics. — Iles-sous-le-Vent. 

Entretien, de&bâtiments..... 1.000 » 
Routes 1.300 » 
Port * 400 » 
Achat d'outils 200 » 

Total 2.900 > 

Chapitre Î6. — Dépenses imprévues. 

Art. 2. — § 7®r • Autres dépenses imprévues.. 5.000 » 

Art 2. — II sera pourvu à la réalisation de ces crédits au moyen 
des ressources de l'exercice en cours. 

Art. 3 . — En attendant l'approbation par décret le présent 
arrêté est, vu l'urgence,, rendu provisoirement exécutoire. 

Art, 4. — Le Secrétaire Général est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera enregistré, communiqué et publié partout 
où besoin sera. 

Papeete, le 5 septembre 1914. 
W . FAWTIER. 

Par le Gouverneur : 
Le Secrétaire Général p. i . 

G. DORNIER. 

DÉCISION accordant à M. Colomhani, à titre de remise, laresti-
iuiiondes 8] iù^ du droit en sus encouru pour enregistrement 
tardif. 

(Du 5 septembre 191i.) 

L E GrOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L^OcÉANIE, 
C H E V A L I E R D E L A L É G I O N D ' H O N N E U R , ^ 

V u le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de l a 
colonie, notamment l'arUcIe 25 | 4 ; 

V u rarrèté du 15 novembre 1875 sur l'enregistrement, notam­
ment les articles 31, 47 à 80 ; ̂  

V u la pétition en restitution à titre de remise de droit en sas 
for Jîulée par M . A . Colombani 1* 22 juillet 1911; 
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V u la copie de la recette des droits du 16 juin 1914 22 r° c* 6 ; 
' Sur le rapport du Ckef du Service de FEnregistrement ; 

L'avis conforme du Secrétaire Général; 
Le Conseil d'Administration entendu, 

D É C I D E : 

Art. 1*. — Est accordée la restitution à titre de remise â M . 
Ambroise Colombani des huit dixièmes du droit en sus s'élevante 
994 fr. 38 encouru pour enregistrement tardif, le 16 juin 1914, d'un 
a,cte de vente de fonds, intervenu entre lui et le sieur Pascal 
Marcantoni le 16 décembre 1911. 

Art . 2. — Le Secrétaire Général et le Chef du Service de 
l'Enregistrement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution de la présente décision qui sera publiée, communi­
quée et enregistrée partout où besoin sera. 

Papeete, le 5 septembre 1914. 
W. FAWTIER . 

Par le Gouverneur : 

Le Secrétaire Général^, i . , 
G. DORNIER 

Le Chef du Service de l'enre­
gistrement. 

E . V E R M E E R S C H . 

DECISION prononçant diverses pénaliiés administratives. 

(Du 2 octobre ISt4.) 

L E G O U V E R N E U R DES E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS D E 
L 'OCÉANIE , C H E V A L I E R D E L A L É G I O N D ' H O N N E U R , 

V u le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie; 

V u le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les allocations 
accessoires du personnel du service colonial; 

Sur la proposition du Secrétaire Générci, 

DÉCIDE : 

Art. P ^ — U n blâme avec inseriion QM Journal officiel delà 
Colonie est infligé au 2® gardien de prison Pignon et à l 'insti­
tuteur Fereli a Teriireré pour s'être absentés respectivement de 
leur poste le22septembre 1914, jour du bombardement de la Vil le 
de Papeete. 

Art- 2. — Ces deux fonctionnaires seront, en outre, privés de 
leur solde : 

Le premier, du 22 septembre et jusqu'au jour où i l assurera à 
nouveau son service; 

Le second, qui était illégalement absent de son poste du 15 
septembre, jour dê la rentrée des classes, au 21 du même mois, 
et qui, le 22, jour du bombardement, s'est enfui â nouveau à 
Tautira, pour ne rentrer que dans la soirée du 29pendant quatorze 
journées du mois de septembre. 

Art . 3. — Le Secrétaire Général est chargé de l'exécution de 
l a présente décision, qui sera enregistrée et communiquée partout 
ou bt^oin sera. 

Papeete, le 2 octobre 1914, 
W . FAWT IER . 

Par le Gouverneur : 
te Secrétaire Général p. i . , 

G. DORNIER. 

DÉCISION retirant pendant un an au Sieur Richmond (Charles) 
l'usage du permis de conduire des automobiles. 

(Ùn 7 octobre 

L E GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L 'OCÉ­
ANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie; 

Vu les arrêtés du 6 janvier 1913,16 janvier 1914 et 29 Juin 1914 
réglementant la circulation des automobiles sur la voie publique ; 

Vu les rapports du Commissaire de Police, , 

DÉCIDE: 

Art. 1®*", — L'usage du permis de conduire des automobiles est 
retiré pendant un an au sieur Richmond (Charles) qui a fait l'objet 
de quatre procès-verbaux depuis le début de Tannée. 

Art. 2. ~ Le SecrétaireGénéral et le Commandant du Détache­
ment de Gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution de ia présente décision, qui sera enregistrée et pu­
bliée partout où besoin sera. 

Papeete, le 7 octobre 1914. 
W . FAWT IER . 

Par le Gouverneur : 
Le Secrétaire Général p. ï., 

G. DORNIER. 

NON O F F I C I E L L E 

C O M M U N I C A T I O N S D I V E R S E S 

N É C R O L O G I E 

Le Gouverneur a le profond regret de porter à la connais­
sance delà population de la colonie, le décès de Monsieur 
Victor Louis Raouîx, Chevaiier de la Légion d'Honneur, 
Officier du mérite Agricole, Président de la Chambre de 
Commerce,tmembre du Conseil d'Administration, survenu 
à Papeete ie l o octobre 1914. 

Les obsèques de Monsieur Raoulx eurent lieu à 4 heures 
de l'après midi au Cimetière où le corps avait été trans­
porté dans la matinée au moment de l'alerte. 

Un piquet de soldats de l'Infanterie coloniale rendit les 
honneurs. , 

M . le Gouverneur prononça l'allocation suivante : 

MESSIEURS, 

Le deuil qui frappe aujourd'hui une des familles 
les plus considérables de Tahiti n'atteint pas moins 
cruellement !e Gouvernement de ïa colonie. 

Monsieur Raoulx appartenait à une génération de 
français, dont les rangs s'éclaircissent de plus en 
plus, qui ont consacré toutes leurs forces au service 
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de ce pays et qui ont vaillamment lutté pour le tri­
omphe de leurs idées. 

jusqu'au dernier souffle de sa belle et noble vieil­
lesse, ce grand citoyen est cesté sans défaillance, 
fidèle à ses convictions et si, parfois, dans la rigide 
unité de sa conduite et dans la solidité de ses desseins, 
il rencontra des obstacles sérieux, il faut lui rendre 
cette justice qu'il ne régla jamais son attitude sur les 
circonstances. 

Il n'était pas de ceux qui avant de se faire une opi­
nion ou d'adopter un programme interrogent auxieu-
sement l'horizon et mesurent la force du vent qui 
souffle. 

Venu très jeune, dans ce pays, il avait su par son 
activité, son sens pratique des affaires, se faire une 
large place aussi bien dans le commerce que dans 
les assemblées élues. 

Président de la Chambre de Commerce depuis 31 
ans, vice-président du Conseil Général, Président de 
la Caisse agricole, adjoint au Maire, Monsieur Raoulx 
apporta dans l'exercice de ces multiples fonctions le 
même entrain, le même dévouement que celui qu'il 
mettait au service de son importante maison de 
commerce et de son usine d'Atimaono. 

Membre du Conseil d'Administration de la colonie 
où il siégeait régulièrement sans manquer une séan­
ce, j'ai trouvé en lui un collaborateur précieux dont 
l'intelligence admirablement lucide savait indiquer 
toiyours une solution pratique aux questions écono­
miques sur lesquelles leConseil était appelé à donner 
son avis. 

Sa perte sera vivement ressentie par le Conseil 
d'Administration tout entier dont je suis le Prési­
dent, mais en outre je tiens en mon nom personnel 
à lui apporter le témoignage ému de mon amitié. 

Personnellement j'avais un profond attachement 
pour ce grand et noble vieillard dont j'admirais les 
52 années de travail ininterrompu et qui, je le sais, 
ne me ménageait par son affection. 

Il s'en est allé au milieu des angoisses que suscite 
la guerre, au milieu d'une population affolée par la 
crainte de voir se renouveler le bombardement du 
22 septembre et qui, sans l'alerte de ce matin serait 
venue en foule pleurer le doyen de la colonie fran­
çaise. 

Devant la mort, cher et vénéré ami, il ne reste de 
vous que le souvenir de votre longue vie sans peur 
et sans reproche et à votre femme et à vos enfants si 
tendrement aimés j''apportei ci, d'un cœur doulou­
reusement ému, mon suprême tribut d'affection. 

A V I S 
Le Gouverneur des Etablissements français de l'Océa­

nie fait savoir aux habitants de Papeete que la consigne du 
28 septembre dernier relative au cas d'alerte ou de bom­
bardement ne s'applique pas aux étrangers qui pourront 
toujours sortir librement de la ville avec leurs femmes et 
leurs enfants. 

Papeete, le 12 octobre 1914 
FAWTIER. 

A V I S 

Les listes de souscription pour les Français victimes de la 
guerre sont délivrées au Cabinet du Grouverneur. Une liste y 
est aussi ouverte, de même que dans les principaux Magasins. 

S O U S C R I P T I O N P U B L I Q U E 

au profit des Français victimes de la Guerre 

LISTE 10. — M. DE POMARET. (Teihoarii) 

M . L- de Pomaret. 
M*^* de Pomaret... 

100 » 
25 » 

Reeta v 
Teriira t 
Teriira v 
Anonyme 
Taatat 
Taa tav . . . . 
Terai t , Haamenu Tapao 
Terai v 
Johan Nicolas Riharau Wolber. 
P i t i V 
Temaeva v 
Rere a Paraita 
Fareitua t 
Fareitna v 
Teipo a Raiarii 
Faeata a Taputu 
Tinonia t 
Tinorua 
ïosua t 
Tetuanui t • 
Haneret 
Hanere v 
Rooino , 
Hua a Haapairai 
Tuarau a Tuterai 
Manuia 
Tere a Marina 
Mabana 
Rinia 
Teeva 
Tuohat 
Tooba V 
Tutea 
Pueroo 
Rereao 

5 
5 
5 
2 
5 
5 

10 
5 
2 
5 
5 
% 

» 

50 

» 
» 

50 

» 
50 

0 50 
0 50 
5 » 
2 50 
0 50 
0 50 
0 50 

» 
» 

» 
» 

» 
» 
» 

0 50 
5 » 
5 » 
2 5D 
2 50 

10 » 

20 
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Kereao V 5 » 
Paia 2 50 
Moe 2 50 
Emana v 10 » 
Emana 5 » 
Teapoo , 2 50 
Taraina a Vaea 2 » 

Total: 276 

L ISTE N° 37: — M . DÉ POMARET (Teihoarii) 

Gaston Afa Laharrague 5 » 
Chuûg ging, 2 2 6 9 . 5 » 
Maurima a Teave 5 » 
Maitipeu a Maruia 5 . » 
Ruarangi v. a Taraîa 2 50 
Tearu v. a Taviri 2 50 
Anne Bennet 2 50 
Araia v. a Faaana 2 50 
Tchin Than, 818 '. 5 » 
Tehaamana v. a Moehau 2 50 
Tetua V . a Faa tau . . . ^.'. . . . . . . . V 2 00 
TJrahutia V . a Tahui 2 50 
Tetuanui v a Moe 2 -ôO 
Terai v. a Roopinia 2 50 
Amaru v. a Patu. : 2 50 
Roopinia a Pouira 5 » 
Tahuti V . a Tapi 2 50 
Victoire Beckett 2 50 
Siou K a m Shan, 2362. 5 » 
Pihaura v. a Mare 1 » 
Paepae Manutahi 5 » 
Tehei a Ruahe 1 » 
Taio a Otare 5 » 
Mar i i a Tooba 1 5 0 
Taîtere a Temeehu 5 » 
Tanetefarau a Maneau 5 » 
Tahu a Pito 5 » 
Mehaa v. a Natua. 2 50 
Paratane a Mataio . 1 » 
Shan Sei Fsm, 2394. 5 » 
Teroro V . aTaimoe 0 50 
Hutia t. a Hutia 0 50 
Miarai a Barara o l O 
Tahua a Maru 0 40 
Purou V . a Tehei , 0 10 
Hutia V 2-50 
Teihoarii a Poara 5 » 
Tane a Tauraa = 20 » 
Ariifaataia a Vairaatoa 5 » 
Tinihau t. a Richmon 5 » 
Tinihau v 5 » 
Tautu a Qopa 2 » 
Tera v 2 50 
Pat i 1 50 

Total 151 

L ISTE N« 30. — M . DE POMARET . (Terai) 

Wallace Bredin 1 » 
Vavea a Tahitoe 5 » 
Umarea a Tairapa • • 5 » 
Teihotua a Pcrana 5 » 

Temuri a Teave 1 » 
Tetia a He imanu. . - . . . . - . ^ v . . v . 1 » 
TetuaaTeave 1 » 
Tcmarii a Ariitirîa... ^ < 1 » 
Teriimana ^ . * . . 1 » 
Tau a Pahei . . * * 1 » 
TîliaAtamu 1 » 
Te l i naaT i t i 1 » 
Tahurai a Punua ». 1 » 
M . Laharrague w 5 » 
Ah-Ku i , 928 5 » 
A. R. Smîdt 1 » 
C. Smidt 1 » 
F . Smidt 1 » 
Teiho aTeiho 2 50 
Teura a Teahuahu. 2 50 
Temahahe a Tauraa 2 50 
Arori i a Teraimana 2 50 
Mata a Paheroo 2 » 
Metua a Tema 
Hakeane 
Maratai v 
Terai a Mata i . . 
Tahia V 2 » 
A k a t 2 » 
Tuiuiri t 1 » 
Tetau Rremont 5 » 
Roo a Matara 1 i> 
Rita Huitoofa 1 » 
Georges Ooo 0 50 
Mareta v 1 » 
M . G . M e u e l . . . 5 » 
Tenahe v . 5 » 
Th. EUaco t t . . . . 2 » 
Manu Anire 1 » 
Marie Estal l 2 » 
Hamatai v . 5 » 
Mataorehua 2 50 
T u t 1 » 
Tu V 1 >> 
Mai Ar i i 1 » 
Tetu t ' 1 » 
Temarama v 5 » 
Tetuv 1 » 
Roo. 1 50 
Teriîpiha 5 » 
Fa imanov 2 » 
Tetu aura v 5 » 
Tauraa v ' 2 » 
Hinapu , 1 » 
Turi 0 50 
Nui 1 » 
Nu i 1 » 
Tiare 0 50 
Vahine 0 50 

60 Ari i t 2 50 
Ari i V 2 50 
Marnai 1 » 
Fateata.^ 1 » 
Temakeu 1 » 
Hau - 2 » 
Faatia 1 50 
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Viri 1 
T e a n a . . . . . ; i * 
Fareiatuat. 1 » 
Fareiatua V . . ï ..••^ • * * 
Tauraa..... ^ ^ 
Roo 5 » 
Tatupu.... ^ 
F a a a r i t . . ; ^ ^ 
Faaari v i . - 1 
Patu - 0 ^ 
TaMto Q 50 

Total 

L ISTE N° 33. — M ; DE POMARET. (Fanaura) 

M . Adams Francis 10 » 
M°̂ ® James Adams 5 » 
M M , Ch . Adams 10 » 

Terii A d a m s . . . . 2 50 
Tupuai Àdams 2 50 

M'ï" Vina Adams. 2 50 
Vahine Terii 2 50 
Tchin Tarn foc n" 935 2 50 
Tereragni.. -. ̂  ' 5 » 
Teriitapunué v 1 » 
Tautu, tamarii 0 50 
Tangata 2 50 
H a t a v i » 
Areau, tamarii, v 0 50 
Vahine tamarii 0 50 
Maruaitu, taniarii v 0 50 
Hota V 1 » 
Arerua v *. ^ 
Aketua v * 1 » 
Etieni tamarii 0 50 
Punu 2 50 
Tumitumi 2 50 
Mauria v 1 * 
Teakau V - 3 » 
Rualir it ir i , tamarii 0 50 
Terano,,temarii..' 0 50 
Ruirau tamarii v 0 50 
Taura v 1 » 
Henere, tamarii 0 50 
Taatateremoana v 1 » 
Tepurotu v 1 » 
Konopo V 1 » 
Tetuairavea v 1 » 
Mauatii v 1 » 
Metua 2 50 
Maurani 2 50 
Aka V 1 -» 
Teina, tamarii v 0 50 
Mereanu, tamarii v 0 50 
Tapoti tamarii 0 50 
Mehao. 5 » 
Pokû V 2 50 
Mehao tamarii.. 0 50 
Terâimateata, tamarii v 0 50 
Teuvinatuu tamarii v 0 50 
tJpoko, tamarii v - : 0 50 
pTaeta v 1 » 

154 50 

Teura v 1 ** 
Puatua V . -.- •. - ' 1 » 
Poata 2 50 
N o o t a i v . . ; 1 » 
Tuorov . . . . . . . . . . . . . . 1 » 
Tangata v ; . . ^ ... 1 
Maur ia v ... - • • • • 1 ' 
Tapono v . . . . . . . . i ^ 
Mauà 2 50 
Tare v 1 
Mar ia tamarii v . 0 50 
Maitoa t a m a r i i . . . . . . i -.. ; . i . 0 ^ 
Tainoa 2 50 
F a i . . . . . i . 1 » 
Aitaata • 1 » 
Teuvira Tamarii 0 50 
U a v 1 
Tahi 2 50 
Tainuna ^ ^ 
Vaiiinenituà V 1 
Tetuanuiteraipoia tamarii v 0 50 
Nakoe 2 50 
Tau V . . . . . - . . ; 1 >̂ 

Vahine v i 
Taine tamarii v 0 5 0 
Mere tamarii v 
T ihot i tamarii 0 
Tebaameamea 2 50 
Tehaameamea v 1 *̂  
Maur i v 1 * 
Mootua 1 
Tino tamarii 0 50 
Nooare 2 » 
lu ta 2 50 
Pepe V 1 " 
Va i r e ra V 1 
Raniua 2 50 
Taati - 2 50 
Tua tamarii 0 50 
Teri iruia tamarii v 0 5 0 
Tuiau 2 50 
Tenianui v, 1 
Torino tamarii 0 50 
Metu tamarii v 0 50 
Tauranga v 0 50 
Moerau v 1 
Tiho tamarii 0 50 
B.ui tamarii 0 50 
Vahine tamarii v 0 50 
Moerau tamarii 0 50 
Koko tamarii. 0 50 
Tei*e V • 1 
Tetuaariki v 1 " 
Kanga . 2 50 
K a i v i 2 50 
T u r i 2 50 
Won g n'» 1903 • 5 » 
Mataku V 1 » 
Tcuri V 2 50 
Rere tamarii v 0 50 
Tetua tamarii v 0 5 0 
Yahinehau v 0 5 0 
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Ts^amotu • • - - • 2 50 
Nametua v r 1 
Manutaurani ? ^ 
Avïvini v -- ^ 
Raak i 2 50 
Tetuanui v • ^ 
Tati V , 1 » 
Roro 2 50 
Taere tamarii ^ ^ 
Taaroa T • ^ " 
Koorua v ^ 
Arika 2 5o 
T ihoaT ibo . • 2 50 
Tama 2 50 
Maa .' • 2 50 
Tutea Avatea 1 » 
Tuteanui v ^ " 
xuptXCtluia 

B i ^ 
Aukino ^ 
Teariki. ' ^ 
Tarano ^ " 
Fenuaura ^ 

Total 210 

L ISTE N° 34. — M. D E POiUîlET. (Tinirau) 

M M . Tinirau » 
3Iatar.a tamarii ' 5 » 

IsP^ yievii : • 5 » 
i t - ^ Tinirau o 

Tuane 2 50 
M M . Akemakï 2 50 

Ua 2 50 
Tïkaka.. 2 50 
Fareau 2 50 

j^lmes Kasmi -2 50 , 
Tuebitu 1 » 
Tikaka 1 » 
Tupuna. : 1 » ' 
T u . . . - i » 

î jiies ^^i^iirai 0 50 
Terouru 0 50 
Terii. 0 50 

TyTEfie Xearere • 1 >̂ 
-^lïl&s rJ^^,rl 0 50 

Noo 0 50 
M^^Tang i 1 « 

Tumiama 1 » 
Areauri. 1 >̂  

M . Vito Torore 1 » 
M^^Tan i . . . 0 25 
M M . Tanga 2 50 

Teuhe 2 50 
- Titau 2 50 

Tuana 2 50 
Hare 2 50 
Teina 2 50 
Térii 2 50 

M=̂ ^ Terii 2 50 
Tau 2 50 
Tetuaura. . . 2 50 

2 !> 
. . . . . . . . . 2 » 
. . . . . . . . 2 » 

2 » 
2 » 

. . . . . . . . 2 » 
. . . . 5 » 

. . . . . . . . 1 » 
. . . . . . . . 1 » 

...... l » 
. . . . 1 » 

1 » 
. . . . . . . 1 » 

0 50 
. . 0 50 

0 50 
0 50 
0 50 
0 50 
0 50 
0 50 
0 50 
0 50 

r -, T;^''- r •> T^T^T- f'T_T;-nï--: 

1 » 

2 » 
2 » 
5 » 

Tino V 2 50 
i » 
1 » 
1 » 

. . . ; 2 50 
, 5 » 

5 » 
• 0 » 

5 » 
2 50 
2 50 
5 » 
5 )•> 

. . . . 5 » 
1 » 
1 » 
l » 
1 » 
2 50 
5 » 
1 25 
1 25 

: 5 » 
2 » 
5 » 
1 » 
,1 » 
1 » 

; 2 » 
1 » 
1 » 
1 »• 

103 T5 
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Tarev 2 » 
Mahai t 1 » 
T o a v I » 
Teura v 1 » 
Ter i i t 2 so 
Ter i iV. 2 50 
Matamea t - . . • 1 ^ 
Hinaia v . ' 2 50 
Are t 5 » 
Hir ipa^ .* 1 » 
Taaroa v 2 50 
Palau V 2 50 
Hinaia t 10 » 

Total 131 50 

L ISTE 36. — M . DE POMARET . (Moeti) 

Tarahare a Taaroa 1 50 
Mataturi 1 » 
Moe a Pito 1 » 
Roomate a Mara 0 50 
M ®̂ Doom 1 » 
Emma Doom 1 » 
Tuariki a Abuore 1 » 
Faatuarai a Tuariki 0 50 
Paia a Teapua 2 50 
Ririmo a Panapa 5 » 
Pare a Vanaa Aretaua. 2 50 
U n chinois 2 50 
U n chinois 2 50 
U n chinois 5 » 
U n chinois 5 » 
M . W . Goodmg 1 » 
Chinois, 1604 5 » 
NàtiBrotters 1 » 
Chinois,-695 5 » 
Tu a Omiri 5 » 
Chinois, 1683 5 » 
Chinois, 2618 5 » 
U n chinois 5 » 
Chinois, 1497 5 » 
Chinois, 1965 2 » 
Tefa 5 » 
Marau aRahu . 5 » 
Raura a Poata 0 50 
Tetua a P u ^ . . 5 » 
Raa 5 » 
Tetuanui V 2 50 
Tuarai a Tapea 5 » 
Mairiau 5 » 
Tehea 2 50 
Tauenaena t 5 » 
Haanunu v 2 » 

Total .• 114 »• 

L ISTE N° 39. — M . DE POMARET . (Pereoo) 

Urari i V . a Huitoofa.. 10 » 
Huitoofa t. a Huitoofa 5 » 
Faahira t 5 » 
Faahira v 5 » 

^ Gaston Afa Laharrague 5 » 

Tetuana Timiona 5 » 
Varuhi V. a Tirao 5 » 
Wong Kong Som, n° 862 10 » 
Ling-Alam, 830 10 » 
Pan-Ghim, 699 10 » 
Alo, 1511 10 » 
M a t o t . a O u t u 5 » 
Vahine V . a H u i t o o f a . . . . . . . . . . . . . 2 50 
Mapo V . a Viriamu ' 2 50 
Rereao v. a Paea - 2 50 
Toromona t. a Timeona 2 50 
Toromona v 2 50 
Ter i i t 5 » 
Terii V 2 50 
Nuupare y . a Afaiau 2 » 
Natoofa, v . a Th-a - - 5 » 
Maraehau, t. a Taie 5 » 
Hiro a Tori i , dit Pereoo 10 » 
Tuhei, V . a Avaeoru 2 » 

Total 129 >v 

L ISTES N° 40. — M . DE POMARET. (Taie) 

Vong Mmg, 1316 5 » 
y auWa ,1657 5 » 
Mou-Fa, 1118.. 10 » 
Leou-Foech, 1285 25 » 
Ah-Sam, 2289 5 » 
Yen-Siou, 2032 * 5 » 
Leou Hoi , 1850 5 » 
L i Shao, 2 4 9 5 . . . . . 5 » 
Yu-S in , 1803 5 » 
Chang-San, 2405 . 5 » 
Ma i t. a Tauvaerara 5 » 
Ma i V , 2 50 
Tetua V . a Ma i 2 50 
Si-San-Pun, 2233 5 » 
Mihimana v. a Tehahe 2 50 
Hoarai t 5 » 

•Rahiti 2 50 
A A h e n 5 » 
Wan San R io . 1655 5 » 
Terai a Teriitahi ^ » 
Tehuiv 2 50 
Rave V 2 50 
Yanuat --• ^ 
Taihia V . 2 50 
Tina v 2 50 
Hiomai V 2 50 
T a i r i t - 2 » 
T«ie t. a Mita 5 » 
Vong Ming, 1316 5 » . 
Vong Ming, 1316 5 » 
Mauri t...-. 2 » : 
Maratai t 2 » 
Manu V ^ 2 » 
Maarau t 2 
R o o v 2 » 
A h u v 2 » 

Total 161 50 
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il\ octobre 1914 

L ISTE N " 31. — M . V E R N I E R . (suite} 
•\Viilie G M p i l 5 » 
Maceile Goupil 5 » 
Emile et Auguste Goupil 4 » 

Total 

L ISTE NO 2. — M . DORNIER. 

(Versement du mois de septembre) 
M M . Domier . . 

B r a u l t . . . . 
Brault 

M M . Lommel . . 
Rayappin. 
Ga l l i en . . . 
Sue 
Fontane.. 
Gendre.. . 
Maxime. . 
Clayssen.. 

100 » 
50 
25 
20 

-^10 » 
10 
10 » 
10 
5 
2 a 

10 

Total. 

jjmes y e Charbonnier. 
V« E . Juventin. . 
Emilie Juventin. 

M . Helme 
M " * V* Goupil . . . 
M M . Arthur Walker . 

W . Sluart 
j^jme y e Dormoy. -. 
F . Klopfer 
AUiana DroUet 
F . Duvernay 
Georges Bryant 
Tau Âirima 
Terii vahine 
M^'* Gelma Bar i l l e . . -
Teura a Taeae 
Terii 
Arahu 
E . Lequerré 
Vehiatua t 
Mû arii t 
Teatarau v 
Mere Pereitai 
T i ra t 
Pereitai v 
Paahue a Roo 
Atupu vahine 
Tepea vahine 
Shant 
Tehpng Ufee 1028.. -
Teriitua t 
Ad . Poroï. 
Teihotua t 
Faatoa t 
Tanerai a P u a r i r a . . . 
Teahiû t 
Aimata v 

20 » 
5 
5 » 
5 » 

20 » 
5 
5 
5 » 
5 » 
5 
2 » 
3 » 
5 » 

10 
5 » 
3 » 
2 
2 » 
5 » 
5 
2 50 
2 50 
5 » 
2 
2 
2 » 
2 » 
2 
2 50 
5 » 
5 » 
1 » 
2 50 
1 » 
1 » 
2 50 
2 50 

14 » 

252 » 

LISTE.N° 174. — M . DE POMARET. (Teriitua) 

Tiatia v ^ ^ 
Tiat iat ^ ^ 
Haapi iv ^ ^ 
T iamaiv ^ 
Teriinohût ^ 
Tetuahina ^ 
Ange Lequerre ^ 'y 
Rose Bacca ^ ^ 

Total IS"? 50 

Total 1.890 85 
Report des listes précédentes 23.111 90 

Total général 25.002 75 

JEmRJkVÏÏTifM au journal officiel du septembre 1914. 

Dans la liste 2. — M . DORNIER. 
L m E : 

MM. Fontane 10 » 
Gendre 5 » 

Au LIET; DE : 

M M . Fontane 5 » 
Gendre 10 » 

Dans la liste iV° 1. — M . SIMONEAU. 

LIRE : 

M . C. Mi l ler 5 » 

Au LIEU DE : 

M . G. Muller 5 » 

A Y Ï S 

Le Gouverneur des E t a ­
blissements Français de 
l'Océanie porte à la connais­
sance des agriculteurs de la 
colonie que le cours des 
coprahs à San Francisco et 
à Londres permet d'exiger 
des exportateurs de Papeete 
l in pr ix de vente variant 
entre 0 fr . 30 et 0 fr. 35 le 
k i logramme, en argent du 
pays. 

l i les met en garde contre 
les fausses nouveUes tendant 
à laisser croire à une baisse 
de ce produit . 

Papeete, lo 13 oetobre 1914. 

P A R A U F A A J T E 

Te faaite nei te Tavana 
R a h i no te mau fècua f raui 
i Oteania i le maù feia faa-
apu o te fenua ne i , e i a bio 
te boo o te puha i San Fran ­
cisco e i Londres, e nebe-
nehe i a ratou i a titan i te 
m a u boo taoa i Papeete nei 
i te moni e 30 e tae noa'tu e 
35 tenétima, moni o te fenua 
nei , nô te kilo puha . 

Te faa ara noa ' lu nei o ia 
i a ratou no te mau parau api 
haavare e afai h;jere h ia nei 
e ua topa le boo o teienei 
maa. 
Papeete, te 13 atopa 1914. 

W . F A W i l E R . 
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SERVICE DES POSTES 
COLïS P O S T A U X 

A v i s 

Le public est informé que, par suite de l'état de guerre en 
Europe et des difficultés et risqnes de transport qui en résultent, 
le ser\-ice des colis-postaux est provisoirement suspendu. 

A V I S 

Rappelant au public les dispositions de l'arrêté du 26 \ 
mai fpi4 (Journal officiel du i^-^ juin_ 1914) sur le 
reirait et la péremption des figurines postales autres 

- U n délai de 6 ÎTIOÎS, à compter du i^^ juin 1914 a été 
accordé au public pour opérer l'écoulement normal ou 
réchange dans les établissements postaux de. la Colonie, 
de tous les timbres-poste antérieurs à ceux de l'ém îssion 

Exception est faite pour les timbres-poste deofr. i~. ainsi \ 
eue i?cur les cartes et enveloppes timbrées dont. les î 
spécimen n'existent pas dans la dernière émission en j 
usage dans la Colonie. î 

A partir du i' '^ décembre prochain, les timbres-poste | 
dont le retrait est prévu ci-dessus et que le public aurait I 
omis d'échanger eu d'utiliser n'auront plus aucune valeur | 
fiduciaire : ils nepcurrontdonc plus servir pour l'affranchis- \ 
sem^ent des correspondances postales. 

Les correspondances de toute nature revêtues de ces 
timbres périmés seront considérées comme non.affran­
chies et taxées en conséquence. 

En aucune circonstance, et sous aucun prétexte îe 
sei-vice de la poste ne devra oblitérer les vignettes deve­
nues hors d'usage. Tous les possesseurs de l'une 
quelconque des valeur postales à démonétiser sont donc 
invités à se mettre en règle avant le décembre 
prochain. 

L'échange des vignettes dont le déclassemicnt est prévu, 
sera fait soit au bureau de poste de. Papeete soit à ceux 
des Agents spéciaux contre valeur égale en timbrês-poste 
aux choix des intéressés; mais en aucune circonstance les 
valeurs présentées ne seront remboursées en espèces. 

Papeete, le 14 septembre 1914, 
Le Chef du Service des Postes, 

H. LEMASSON-

A V I S 

Enra i son de la guerre européenne, etjusqu'à nouvel ordre, 
i l ne sera donné cours à aucune correspondance originaire de 
la Colonie et à destination de TAUomagne, de l 'Autr iche et du 
Luxembourg, 

Les expéditeurs des correspondances déjà déposées àlaposte, 

à destination des pays c i dessus désignés, peuvent les retirer 
ou les feire retirer en présentant: 

1° Une demande écrite et signée; 
2 ° Une enveloppe identique et d'adresse conforme à celle 

de l 'objet à retirer. 

P O I D S e t M E S U R E S 

AVIS 

L'Administration a l'honneur de rappeler à M M . les Négociants 
Commerçants et Industriels, qu'il est interdit, aux termes de l'ar­
rêté du 27 août 1847, de se servir dans les magasins, boutiques, 
ateliers ou maisons de commerce, dans les halles ou marchés, des 
pczdc niç5:"r'̂ ^ ^̂ rîr?~ ' ^ s ' ^ oTd? ^tme '̂) '̂̂ ? éMbH=î T '̂r̂ noe 

E n conséquence, les instruments de pesage ou de raesurage poE* 
tant des graduations autres qiie celles du système mélrique déci­
mal ne peuvent être employés dans le commerce eu l'industrie. 

Toute infraction à ces prescrip-ions est passible des peines pré­
vues à l'article 479 du Code Pénal. 

Ï .1STES D E S P A S S A G E R S 

P A R T I S 

jjf cctohre. — Goélette Ana.poto, allant aux Iles Australes. Passa­
gers: M M . Taihia, Itino, M-es Tiare, Tealra, Mata, M. TimoteOj_ 
M -̂e Tehei.. 

J? octobre. — Goélette Eluina, allant à Kaukura. Passagers: M. 
F. Richmond, i.vl̂ -« Richmond et 3 en:anfs7 M M . Tahua Richmond, 
Ani Richmond, Tauepa a Moe^ Taiinetua, Manua, Fauura et 3 
enfants. ' 

4 octobre.—Vapeur Maitai. Passagers: M M . R. Morgan, W. 
Morgan, M . et M"̂ -® T. Cowan, M M . Schioler, C. J . Gos. 

5 octobre. — Goélette Tamarii Moorea, allant à Raiatea. Passa­
gers: M M . Maria, Teafa, Vaniarii, M^^ Varuarii, M M . Âriihoro, 
Tihoni, Rahapa, Arona, Mï̂ &s Maiarii, John XeuSer. 

g octobre.—Vapeur Choîita, allant à Makatea. Passagers: M. 
et M°̂ e Vidal et 3 chinois. 

10 octobre. — Vapeur Tahme. Passagers : M M . Hemus, Turner, 
Bouzer, Rey et 3 enfants. M , et M""® Tunui, M . et M'"® Teriitua, 
M M . Têriï, Teura, Tetu, Tauirai et 26 chinois. 

12 octobre. — Goélette Tiare Taporo, allant aux Tuamotu et aux 
Marqtiises. Passagers: M M . Lemoine Léon, W. Winchester, M°̂ s 
Rapuni. 

A R R I V É S 

2 octobre. — Goélette Tamarii Moorea, venant de Raiatea et H u -
ahine. Passagers : M M , Hoata^Naniarii, Tihoni Marii, Rercao,^"^*? 
Joho Neuôer, Maiaria, M . Marcantoni et 6 chinois. 

g octobre. — Goélette Tamarii Moorea, venant des Iles-sous-îe-
Vent. Passagers: M M . Tai Pau, Teihotua a Taerea, R. Chase, M"»* 
Amau, M M . Teura, Taomihau, Teta, Papai, Tetua et 12 chinois. 

12 Octobre. — Goélette France Australe, venant des Tuamote* 
Passagers: M M . Nagle, Tatare, Tata, Tamuera, Kulia, Fin Kong, 
Taaroa, Pic, M . et M™* Matia, M . Jacob et i enfant. 
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CAISSE AGRICOLE 

S i i n a t i o n d e l a C a i s s e a g r i c o l e a n 1^^ o c t o b r e 1 9 1 4 ^ . 

A C T I F . 

i» Opérations principales. 

prêts divers à longs termes (sur.hypothé-
ques de propriétés rurales) 

Teirains vendus eu cédés à terme.... 
Avances de premier établissement 

2» Opérations accessoires. 

Effets à recouvrer : Prêts sur solvabilité. 
— Prêts sur caatioâs.. 

Prêts sur hypothèques de propriétés de 
ville 

Achats de titres 

3° Divers. 

Immeubles divers 
Mobilier 
Caisse.. 
Correspondants divers 
Avances à régulariser 
intérêts sur ventes et prêts 
Prêts au Service Local 
Divers débiteurs 

PASSIF. 

BOBS de caisse 
D ^ t s i 
Cautionnement du comptable 
Succession TeHîtahi a Ueva 

C*pitai cîî baiaoce en faveur de la Causse: 

77.31S 
409 

475 
66.136 

70.776 

3.S00 
! . t39 

69.0S5 
5.941 

10 
3.932 
8.430 
1.739 

8.390 
377.784 

4.000 
3.390 

14 
03 

01 

42 
» 

46 
» 

30 
70 

IS 
» 

âO 

96 

rs. ! c. 

350.t29 

137.387 

94.179 
581.695 

393.494 

188.200 

17 

18 
7S 

96 

83 

M o u v e m e n t d e l a C a i s s e e n s e p t e m b r e 1 9 1 4 : . 

DÉSI«KAT10N DSS COUtZAS 

Effets à recouvrer : Prêts sur cautions.., 
— Prêts sur solvabilité . 

Prêts divers à longs termes 
Terrains vendus ou cédés à terme . . 
Frais généraux : . . . 
iatéréts divers sur ventes et prèls... 

-Dépôts 
Intérêts sur les dépôts 
Avances à régulariser,. 
Correspondants divers. 
Prime perçue sur traites délivrées 

daot le mois 
Frofits et pertes 
Divers débiteurs 
pnmeubles divers 
Avances de premier établissement... 

Tolaox du mois. 
L'encaisse au ï«>" septembre 1914 éta 

Sôiï 
Les Jêpeases du mois s'étant élevées à.. 

BEËETTeS 

_ 

DÊPE!ïS£S 

FB. C. PB. C. 
700 

» » 
l . lSâ 65 B - » 
2.513 49 > 

7 56 J.3i2 63 
693 73 » » 

27,091 65 19.924 93 
» » 76 39 
85 76 » » 

2.923 71 4.003 27 

» » n 
» 

50 
. » » 

» » 
35:248 49 25.317 22 
59.154 03 > 

94.402 52 

25.317 22 B 

69.085 30 
• •-- -----

R é s u m é d e s o p é r a t i o n s d n m o i s . 

Le capilïïi, BU Î " septembre 1914, étaiïde 

L 'ATGIB dn compte Tro^fs et pertes s'est 
augmenté pendant le mois : 

Des intérêts échus : 

Sur des terrains vendus ou cédés 
Sur les prêts divers à longs termes... 
Sur les prêts sur cautions 
Sur les prêts sur soîvabilité, 

Créances recouvrées 
Delà prime perçue sur traites délivrées 

pendant le mois 

Le DÉBIT de ce compte comprend : 

Les frais généraus du nwis 
Les intérêts sur dépôts payés pendant îe 

mois 
lotérèts sur cauticmuement du comptable. 

Le capiîa?, au l^*" octobre 1914, estde 

FB. C. FB. C. 

187,8i2 2! 

585 53 

187,8i2 2! 

872 60 
282 

» 
» » 

» » 
1 .740 13 

189.582 34 

1.305 13 

76 39 
i> 

1.381 52 

188.200 82 1 188.200 
i 

Vu et vérifié : 
Le Chef du i^r bureau, 

E D » . BR4CLT. 

Vu : 
Le Censeur : 

G. DORNIER. 

Certifié conforme aux écrUures : 
Le Secrélaire-îrésorier, 

H. VÎLUERME. 

Vc : 
LB Président du Comitê-dir^tcteur 

h. S I G O G N E . 

BANQUE D E L T O D O - C H I K E 

Capital : 48,oco,ooo Ir. 
privilégiée par décrets des 21 janvier 1875, 20 iévner îS 

16 mai 1900 et 3 avril 1901. 

S i t u a t i o n a a 3 0 s p t e m b r e 1 9 1 ' î . 
' « v • -

A C T I F 
Encaisse 
Portefeuille et avances 
Administration centrale et correspondants. 
Comptes d'ordre et divers 

1.848.691f4o 
1.338.979 94 
i.264.868 06 

680.706 87 

5.133.246^91 

P A S S I F 

Emission de billets au porteur. . 
Comptes courants et de dépôts. . 
Comptes d'encaissement 
Comptes d*ordre et divers 

3 662.72of » 
507.Soi 9Î 
193.828 o4 
767 .-341 46 

j 5.1:̂ 3.246^91 

Papeete. le 30 sptembre 1914. 
Le Directeur, 

J - - L . M O L L I T . 
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S T A T I O N D U SÉiMAPHORE. 7 2 

O B S E R V A T I O N S D U M O I S D E 

THERMOMÈTRE HYGROMÈTRE BAROMETRE PLUIE 

DATES 

• 
mini-
ma 

maxi-
œa 

moyen­
ne '''' 

6 12 21 6 12 21 6 12 21- 6 12 21 

1 31 0 23 1 27 03 24 6 28 6 23 8 77 79 90 748 9 8 8 9 0 1 8 
2 31 0 22 5 26 73 23 8 27 4 23 2 83 82 95 8 7 8 6 8 7 » 

3 32 1 22 8 27 45 23 6 31 2 23 8 78 67 ^I 8 2 8 0 8 2 •» » 

4 31 8 23 8 27 80 24 2 29 6 26 0 85 77 81 7 8 7 5 8 0 a 
5 26 3 21 3 23 80 23 4 24 6 23 0 95 90 82 7 7 8 3 8 7 32 2 11 2 
6 28 8 21 3 2o 03 22 6 27 8 25 6 84 74 72 8 3 8 4 8 1 4 3 » 

7 32 0 23 0 27 30 24 8 29 8 24 0 79 71 92 8 2 8 3 8 5 » » 2 5 
8 31 2 23 7 27 45 23 0 29 6 25 6 76 74 84 8 1 8 0 7 8 > » 

9 32 0 22 8 27 40 23 4 30 2 24 0 90 71 86 7 8 7 6 8 3 » 3 3 
10 23 9 23 9 24 43 23 6 23 2 24 6 88 93 53 8 3 "8 8 8 9 0 9 
11 29 2 22 9 26 03 23 0 28 8 23 2 76 71 74 8 3 8 2 8 8 » 

12 32 2 24 1 28.13 23 0 30 4 23 4 79 68 89 8 3 8 3 8 2 
13 32 4 23 5 27 93 24 2 31 6 25 6 85 71 82 8 0 7 5 7 7 

^ 14 31 2 23 4 27 30 24 8 29 4 24 8 82 73 88 7 3 7 2 7 4 > 

lo 31 0 23 9 27 43 24 8 29 2 25 0 77 77 89 7 3 7 0 8 0 » • » 
16 32 9 24 0 28 45 24 8 32 2 23 6 80 ^ 63 87 8 0 8 0 8 5 » 

47 33 0 24 d 28 30 24 6 32 4 25 0 80 67 83 S 4 8 0 8 8 » > 

18 33 0 23 3 28 23 24 6 30 2 25 6 87 68 79 8 8 8 7 9 0 > » 

19 33 2 23 4 28 30 24 2 32 0 25 0 82 63 84 8 7 8 0 8 4 6 7 
20 32 8 23 4 28 10 24 2 31 8 25 2 82 68 82 8 0 7 7 8 0 B » 
21 33 3 24 3 28 80 24 8 32 8 23 6 79 66 69 7 4 7 4 8 0 » > 
22 32 8 23 7 28 25 23 8 30 8 24 0 92 69 92 7 2 7 0 7 0 » » -

23 32 6 23 0 27 80 24 6 32 0 25 0 77 69 90 6 7 6 7 7 0 » » 

24 31 0 22 6 26 80 24 6 29 4 26 0 83 81 87 1 0 7 0 7 8 51 3 » » 

âo 32 6 22 8 27 70 25 2 30 2 23 2 84 71 93 8 0 7 5 8 2 40 3 18 0 
26 32 0 23 3 27 63 25 0 31 0 2o 4 84 75 84 8 0 7 7 8 1 » 11 3 
27 3t 0 23 0 27 30 25 2 28 6 24 6 68 78 76 7 7 7 3 7 8 » » 7 7 
28 32 5 22 3 27 40 23 2 3 i 8 26 2 72 70 8Û 7 6 7 3 7 6 » B » 
29 33 3 23 5 28 40 25 6 31 4 26 0 81 68 78 7 5 7 3 8 6 » 
30 32 0 24 0 28 00 25 0 31 0- 23 6 76 72 79 8 4 8 5 8 6 » » 
31 29 4 23 S 26 43 24 4 28 4 24 0 . 82 74 .82 8 3 8 0 8 7 2 5 

Moyennes:.. • 31 oO 23 21 27 35 24 41 29 92 230 8 81 0 73 0 83 4 747 99 747 84 748 19 123 3 1* 66 1 

Ramenés à 0 ôijâ'altitude 759 59 759 44 739 79 • 194 4 en 
12 jours de pluie 
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P A P E E T E (TAHITI). 

M A R S 1 9 1 4 . — 9 3 O B S E R V A T I O N S . 

DIEECTI02Î E T F O R C E D U V E N T DIEECTI02Î E T F O R C E D U V E N T 

R É S U M É D E S V E N T S O B S E R V A T I O N S R É S U M É D E S V E N T S 

6 42 24 6 42 21 

E-N-E 1 E-N-É 2 E 4 8 Cum 40 GuN 40 Cu N 
E 

ralme 
1 
> 

E 
E 

3 
3 

calme 
calme » 

40 
o 

Cu 
Cu . 

10 
8 

Cu N 
Cu N 

10 
8 

CuN 
GuN 

N 4 4.0 
N-N-E 3 4.3 

calme 
E 

» 
2 

E 
E 

2 
2 

E 
E 

2-
2 

10 
10 

Cu 
N 

10 
10 

CuN 
Cu N 

10 
40 

Cu N 
N -

Orage dans le S-S-W 
à 17 h. N-E ' 6 2.0 

E-N-E 3 4.7 
E 2 E-S-E 2 E-S-E 2 10 CuN 10 Cu 10 Cu Ivlarée en rad«. E 26 2,0 

E-S-E 47 2.0 
S-E 4 2.0 
S-W 4 2.0 

S-E 
E-S-E 

2 
2 

E-S-E 
É-S-E 

3 
3 

calne 
CDlmê 

» 
» 

40 
40 

Ca 
Ca 

10 
10 

Cu N 
Cu 

40 
3 

Cu N 
CuN 

E 26 2,0 
E-S-E 47 2.0 
S-E 4 2.0 
S-W 4 2.0 

calme » E-S-E 3 E-S-E 2 8 Cu 6 Cu 40 C Q N Grains «a. large. W 1 1.0 
E-S E 2 E 3 2 40 CD N 10 Ca 40 Gu N Grains aŒ.laÉg«. W - N - W 3 1.0 

E 2 E 3 E-S-E 2 40 Cu N 10 -Ca N IQ Cu Graine an large. N - N - W 4 1.0 

E-S-E 
E 

3 
2 

E 
E-N-E 

3 
2 

E 
calme 

3 
» 

40 
10 

Cu N 
Ca 

6 
10 

Cu 
Gu N 

3 
3 

Cu 
Cu 

%h frégates de mer 
en bande. Calme 25 • 

calme » w-N-w i calme 3 Ca Ci 5 Cu Ci 5 Gu 1.33 Force moyeima 
calme Ŝ w 2 calme 8 Cu 10 Gu 3 Cu St 

E N-E 2 calme 4 Cu Ci 5 Cu 10 Cu N Grains an large. 
calme » . N-E 2 «ahne - » 3 Gu 5 : Cu 3 CuN 
w-N-w 4 w-N-w 4 ealme » 10^ Cu N 4 Cu Ci 3 Cu Eclaira lointains. 
calme - » N - E 2 caîme S Cu 5 Gu Ci 1 Gu Grains, à 47 li. 

E 4 N-E 2 calme 3 Cu 10 Cu N 40 Cu N Eclairs lointains. 
E 1 N-E 2 calme 40 CuN 10 Cu Ci 2 Cu Eclairs lointains. 

calme » N-N-w 4 N-N-E 4r 40 Co N 8 Cu N 10 GuN • Ploie nu'Iaige. 
E 1 N-N-E 2 N-N-w 4 40 Ca N 40 Cu Ci 40 CuN Eclairs lointains. 

N-N-E N 4 N-Nw 4 40 N 10 Cu Ci 40 Cu N 
calme » N-N-w 1 w 4 40 N 5 Cu 40 CuN Eclairs lointains. 
calme » - Ë 3 E-S-E 4 3 CaCi 46 Ca N - 2- Ca St 

2 E-S-E 2 E-S-E 4 3 Cu 40 Ca N 1 Cu St _ 
E-S-E 1 E-S-E 2 calme » 3 Cu N 6 Cu N 40 Gu N Hoole N-W. 

E 4 E 2 calme » o Cu Ci 8 Cu N 4 Cu St 
E 4 E-S-E 2 S-E 4 6 GuN 8 GuN 2 Ga 

S-E 2 S-E 3 E-S-E 4 •4 Cu 10 Cn N 8 Cu N 

Q. 7.5 8,4 6.7 
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SERVICE POSTAL 
Modification provisoire apportée, par suite de la guerre européenne, dans la marclie des 

paquebots reliant TaMti à Sydney, Wellington et San Francisco. 

(Cet horaire est lui-même sujet à des nou-velles modifications). 

Séj«aF d a paquebot à Papeete : 24t kenres. 

Sydney 
Wellington.... 
Rarotonga.... 
Papeete 

Id. 

San, Francisco. 

San Francisco. 
Papeete. 

Id 

Rarotonga.. 

Wellington. ... 

MAITAI M O A N A M A R A M A ? ? 

1914 1914 1914 1914 1914 

A O U T S E P T E M B R E O C T O B R E N O V E M B R E DÉCEMBRE 

Samedi 10 

Jeudi 20 Jeudi 17 Jeudi 15 Jeudi 12 Jeudi 10 

Id Mardi 25 Mardi 22 Mardi 20 Mardi 17 Mardi 15 

Jeudi 27 Jeudi 24 Jeudi 22 Jeudi 19 Jeudi 47 

Départ Vendredi 28 Vendredi 25 Vendredi 23 Vendredi 20 Vendredi 18 

S E P T E M B R E O C T O B R E N O V E M B R E D É C E M B R E 

Mercredi 9 Mei^credi 7 Mercredi 4 Mercredi 2 Mercredi 30 

1915 

JANVIER 

Départ Mercredi 16 Mercredi 14 Mercredi 11 Mercredi 9 Mercredi 6 
Lusdi 28 Lundi 26 Lundi 23 Lundi 20 Lundi 48 

Mardi 29 Mardi 27 Mardi 24 Mardi 22 Mardi 49 

O C T O B R E 

Jeudi ï Jeudi 29 Jeudi 26 Jeudi 24 Jeudi 21 

N O V E M B R E D É C E M B R E 

Jeudi 8 Jeudi 5 Jeudi 3 Jeudi 31 Jeudi 28 
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A N N O N C E S JUDÏC IA ÏHES 

É T U D E D E Me J E A N D E L P I T , DÉFENSEUR, 
Q U A I D E L ' U E A N I E . 

Suivant exploit de M® Holozet, huissier 
à Papeete en date da trente septembre 1914, 

A l a requête de M® Jean Delpit, défen­
seur demeurant à Papeete quai de TUranie 
pour lequel domicile est élu en son étude. 

Notification a été faite à Monsieur Henr i 
Pierre Baptiste Yail ier, ancien notaire, de­
meurant à Grenoble, avenue d'Alsace 
Lorraine n°- 8 pris an nom et comme su­
brogé tuteur de mineurs: 1° M . Georges 
A lber t Maurice Vall ier — 2° M . Pau l 
Emile Ya l l i er •— 3» M^^^ Marguerite Rose 
Eugénie Vall ier — et ce conformément 
aux dispositions de i''articîe 32 du décret 
du 28 novembre 1866 ali . 2 portant orga­
nisation de l'administration de la justice à 
la Nouvelle Calédonie rendu applicable à 
Tahit i par l'article 36 du décret du 18 août 
1868, c'est-à-dire au Parquet deMonsienr 
le Procureur de la E,èpubliqne, près le 
tribunal de Grenoble et par l a voie dn 
Parquet de Monsieur le Procureur de la 
République près le tribunal de Papeete 
Tahit i (Océanie Prançaise). 

î° Monsieur le Procureur de la Répu­
blique près.le Tribunal de Papeete au 
Palais de Justice à Papeete de î^espédi-
tion dûment en forme d'un acte dressé au 
Greffe du Tribunal C iv i l de Papeete le 
dix huit août 1914 enregistré, constatant 
le dépôt fait ledit jour audit greffe par 

Belpît de l a copie dûment signée et colla-
tionnée, enregistrée d 'un acte sous signa­
ture privées en date à Papeete du quinze 
juillet m i l neuf cent quatorze, enregistré 
et transcrit le 18 juillet 1914 contenant 
adjudication à la requête de Madame Rose 
Eugénie Val l ier née Georget veuve de Mon­
sieur Louis Marius Frédéric Val l ier de­
meurant à Grenoble (Isère) cours Saint 
André n° 19 représentée à Papeete par 
M® Holozet, huissier au profitjde M® Jean 
Delpit. 

D'une parcelle de terre située à Papeete 
quai de TUranie, d'une superficie de huit 
ares soixante huit centiares, bornée au 
Nord Est par la propriété de Monsieur 
Emile Lévy, au Nord Ouest parle quai de 
rUranie , au sud Ouest par la propriété 
de Monsieur Walleteau de Mouillac et de 
l'autre côté par la propriété Langomazino, 
et les constructions édifiées sur la dite 
terre. 

E t ce moyennant outre les charges, le 
prix principal de vingt trois mille francs 
avec déclaration que l a dite notification 
leur était ainsi faite, conformément aux 
prescriptions del'article 2194C.Civ . pour 
qu'ils aient à prendre dans le délai de deux 
mois outre les délais de distance telles 
inscription d'hypothèque légale qu ' i l s ' 
aviseraient,et que, faute par eux de ce faire 
dans ledit délai, et icelui passé, l'immeuble 
dont s'agit serait et demeurerait ausmains 
de M®Delpit définitivement purgé, efc libéré 

de tontes hypothèques de cette nature 
non inscrites. 

Déclarant en outre à Monsieur le Pro­
cureur de la République que les anciens 
propriétaires dudit immeuble étaient outre 
M'"^ Va l l i e r : 

Indivision d;'entre Monsieur Charles 
Georget et Madame Rose Eugénie Vall ier 
née Georget. 

Communauté d'entre Monsieur Etienne 
Lub in Georget et Madame Annette Gon-
tard, son épouse, et que tous ceuxduchel 
desquels il pourrait être pris des inscrip­
tions d'hypothèques légale n^étant pas 
connus du requérant i l ferait publier la pré­
sente notification dans un journal d'annon­
ces judiciaires de la Colonie, Journal 
Officiel des Etablissements Prançais de 
l'Océanie, conformément à la lo i et à l'avis 
du conseil d 'Etat du premier ju in 4 8 0 7 

J E 4 N D E L P I T . 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E 
P A P E E T E 

Le greffier invite les créanciers de l a 
faillite Tchin-Eaau-Sen, n» 1510, mar­
chand à Arue, à se réunir au Palais de 
justice, îe lundi 19 octobre 1914, à 9 
heures. 

THDKET. 

S O C I E T E D ' É L E C T R I C I T É D E 

L ' O C É A N I E F R A N Ç A I S E -

L ' a n mi l neuf cent quatorze, le sept 
septembre, à huit heures et demie du 
matin, MM. les actionnaires de la Société 
d'Electricité de rOcéanie Française, 
Société ^onyme , a n capital..de._634,Ôp,Ô 
francs, se sont réunis en Assemblée 
générale extraordinaire aU siège social, à 
Papeete, rue Olappier, sxir la convocation 
faite par ^le Oô:;seil dA.dministration 
suivant âvia inséré au Journal ofaciel en 
date du 13 août 1914. 

Les résolutions suivantes sont mises aux 
voix: 

•-£ 

Sur la proposition du Conseil d 'Admi ­
nistration, rAssemblée générale décide 
la dissolution amiable de la Société 
d'électricité. — Adoptée à l'unanimité. 

Résolution. 
l i es Administrateurs actuellement en 

A N N O N C E S 

exercice sont nommées par l^Assemblée 
générale liquidateurs de la Société. Ils 
délibéreront en commun sur les décisions 
à prendre et ces décisions seront exécu­
tées par le Président qu^ils désigne­
ront. — Adoptée à l'unanimité. 

3^^ Résolution. 

-L'Assemblée,,générale, décide q n ' i l y a 
lieu d'opérer cette liquidation par cession 
amiable des entreprises de i a Société 
d'Electricité a n pr ix minimun de 250 OOO 
fr. pour Tentreprise d'éclairage et 
75.000 fr. pour r entreprise des téléphones 
on de 300.000 fr. pour les deux entre­
prises ensemble. —Adoptée àl''Tinanimité. 

Résolution. 

L'Assemblée générale confère aux 
liquidateurs jusqu'à clôture définitive de 
l a liquidation les pouvoirs : 4° d'acheter 
des marchandises etdecontinuerl 'exploi-
tationpour maintenir rnsineet les réseaux 
en activité jusqu'à l a vente; 2° de faire 
tous actes d'administration, poursuivre 

et opérer ie recouvrement des créances 
de la Société, donner toutes mainlevées 
après paiement, acquitter les dettes à 
la charge de l a Société; 3° céder les 
créances à terme et généralement-de 
réaliser toutl' 'actif mobilier ; 4° d^endosser 
et négocier des effets de commerce ; 5" de 
donner en nantissement des marchandises 
sociales; 6» de vendre les immeubles de l a 
Société; 7 ° d'exécuter et céder tous baux; 

. 8» d'ester en justice; 9̂ ^ transiger et 
compromettre pour les affaires courantes 
de la Société. — Adoptée à l'unanimité. 

Pour extrait certifié conforme : 
Lé Président^ 
C H . B R O W N . 

OCCASÏOH 
QUATRE PROPRIÉTÉS Â VENDRE 

S'adresser à E , G T J É H O . 
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Achat de Vieux Métaux 

Cuivre) Bronze, Laiton, 
Zinc, Plomb, 'fonrnnres. Cendres, 

Crasses êt Résidus de tons 
les métaux» 

ALEXANDRE AYASSE 
7a R U E FORTUNÉE, M A R S E I L L E . 

On envoie gratuitement le prix courant de 
îa semaine, snr demande. 

O N D E M A N D E 
des Représentants avec références 

de Banquiers. 

A V E N D R E 
O U A L O U E R 

grandemaison àjétage à usage.d.e,maga­
sin, située Quai du Commerce. 

S'adresser àM. A H . F R A D E T . 

IRAISONS D'HABiTATfONS 
Confortables, neuves, tontes commodités 

à l'abri de la poussière et du bruit. 
A T E N D R E OU A L O U E R 

A Mamao (ancienne propriété L . MAKTIN) 
derrière la Mission Catholique, à 500 
mètres du Pont de l'Est. 

S'adresser à M. E M I L E :\LAaTIK. 

A V E N D E E : 

Un immeuble sis à Papeete à l'angle 
de la rue de TOuest et de l'Hôpit^, au 
trefois occupé par Madame veuve DroUet. 

Pour renseignements s'adresser à M® 
A . Goupil d é f e n s e u r . , . ; . 

E N V E N T E 
à l'Imprimerie du Gouvernement Î 

ÂHiniAIRE BE TAHIT I 

Edition entièrement refondue 
P R I X : 3 F P A N C S . 

PAPEETE — WPRIMERIK DD GOUVKKNEKEKT 

Page LEXPOL 28 sur 28


